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Coutumes  de  la  Boucherie  à  Bazas 

l.-i  |  iade  du  Bœuf  ,    ■ 

naine  du 

I  »  u  - 
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munit  r'icu- 

- 

itlUH* 
Il    trioiii- 

lemenl  AU  sou  «lu  ;r. 
- 

i  ,\  pr.  ipri 
. 

,  .>nt  d'itilleui  - 
[onnement   dei  aplitu 

ir    la 

La  | 

.  l  pri- • 

li  .         - 
un  enseignement,  un  mon,  ni    la 
muni  u    '1«* 

perpétuer  la  solennité,  tenl 
bouchera  pour 
nette  coutume        i      |ni,  pont  em ve. 

at  aujour 



supprimer  cette  promena]'  jfs  gras, 
le  prétexte  que  le  détail  bibés 

ne   leur  remb  »uri  fi  u'i  <l  ■■'   de 
musique    lépenséi  pour  et   eonduii 
par  les    principales  rues   de  la  ville  le    les 
mener  à  I 

- 

chéri  de    Bazas  re\  en  un  privi- 
le   droit   de  promener  en   ville  les 

carnaval,   le  JeuJi-Grat,   au   son   du  fifre  et  du 
tambour,  et  toujours  les  jurats  de  I 

cérenl  d'encourager  et  de 
-ion    corporative  lei  entre 

Ceux  qui  auraient  voulu  diminuer  l*<  la  ré- 
jouissance  publique  à  laquelle  elle  donnait  lieu. 

S'appuvant   sur   un  contrat   passé  en  !    ■ tre  Edouard   duc  de   I 

ses  sujets,   l'ôvêque   et  le  chapitre  ,   les 
évéques   de  Bazas  et  le  chapitre   revendiqr 
ù  toute  occasion,    contre  le  corps  de    vilk  qui  en 
réglementait  et  en  it  de 
régir  la  boucherie  danc  munautéde   l 
et  les  paroisses  qui  en 

Un  jugement  de  l'Intendant  de  Ou  &..  de 
Bezone,  en  1653,    confirme  au 

irme,  d'adjudication  et  de  :   _ boucheries. 

Malgré    cetie  décision   i',  lepuis,  I   - rats  ilf  Bazas  eurent  souvent  à  défendre 
cbers  fermiers  de  la  viile  contre  les  prétentions 

des  chanoines  du  chapitre  o(  1" exigeaient  livraison  de  la  viande  «  à  un  sol  de 
moins  la  livre  que  le  public  ttot  réclam 

l'hommage,  à  titre  gratuit,  par  les  en  i 
de  tous  les  filets  de  par  eux  ta  - 

En  sorte  que,  maigre   le  ot  formel  de 
1653,  des  discussions  périodi  :  ni  soule- 

vées par  le  chapitre  au   sujet  des   prétendu    - 
devances  auxquelles  il  avait  droit  de  la  part  de  la 
boucherie. 



Le  corps  de  ville,  détendant  les  in 
eomm  miere  d<«s  b  »uche- 
ries  commune  a  les  entreprise» 
cliô,  Il   jurais    fai- 
preuve  dé  leor  ■  pour  i  -is  re- 

t  à  ce  privilège  de  lu 
mie. 

M   les  jurats  eurent  à   défendre  la 

oromêHûdê  mi  bceufë  grtu  oontra  l'obatru 
autoritaire  que  la  lieur  Ducluut  y  apporta   le 
Jeu  :  ••  l'année  IT 

Le  :  -••  mcei  de  l'aeeemble' 
.  ml  comme  suit  : 

«   l*ar  le  du  eieur  Mirambel  ;i    été  'lit  aussi 

qu'il  ee4  d' .  i  |  le   b<  u 
promeni . 

eut  a 
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tutorite, 

i     . 

-  droiu  de    i  ■  Mi- 
rai ib  d<  voir  l*an  infoi  a 
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*  Sur  qu 

Meeaieun  ei  maires  et  jurait  ta  pour 
■  devant  Meei 
urée   plaindre  et  demand 

sieur  Duclutat  a  fait  pur  l*en- 
imbour  ,  i   que 

Ifur   se- 

ront ju'ils  leur  i  i 
I  ■•» donnée
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nicher
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par   M.    Bourri

ot, 
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Que  -■  ■ duil  ud  ai 

iom  le  sieur  Duc  m  it,  jura  ktuel  de  la 
ville,  a  cause  dei  tr< 

dam  le  l'hôpital  St-Ani 
le  préséance  sur  le  gt 

\  le  lire. 
Un  des  moli  libellé  :  «  .... 

•  sieur  Duelutat  est  un  homme 
violent  Bt  capable  de  causer  de  nouveaux  tr-.u- 
Mes....  ». 

Duelutat,  le  seul  jura 
voulu  porter  atteinte  à  la  fi 
sait   a   cette  •  ccaaion   et  en   b  .itres 

comme  s'il   •  lu  des  intérêts  0| ceux  de  la  ville. 
Bu   t' >ut  cas.   il 

qu'on    lui   avait  confiés   avec  désintôr' 
Aprùs  sa  destitution,  lui.;.  . 

18  aux  jurais  qui  : 
tnenl  |ue  la  communaul  ijcun 
revenu  d1  >• 
payé  au  dit  sieur  Duelutat.  ■  pour  ses  ga- . 

Jnjclutat  semblait  vouloir  eu» 
et  créer 

aurait  j»u  servir  de  prôl  iié  pr»ur  : 
r   ses    anciens   droits   sur   la 

Bazas. 

Hommage  d\ 
La  coutume  de  mée 

aux  l\  -  r  1 1  - .  .  boucherie  Vh  'l'un  tau- 
reau offert     enferma  dans  une 

membres  »,  le  '21  juin,  jour 
Baptiste. 

»  Shaqu    anm 
chérie  a  ;  Jt,  en  i 
m  lg6  «lu  taureau. 

Jusqu'en  1623,  an  vertu  de  la  cou: 



ill. 

r   l'hornn 
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La  i  eception  de 
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l'il  l 

ie  sur 

archivée  munit 
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Boni 
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|ii<-  ;  rs  de  la  dile  ville,  ont 
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ancien!  usages  et  i 
lit  ;'.ur  -'e,  le  dit 

tiiiirt'au   eni'er: 
membres,  com  le  taire  anuel- 
lement  en  tem 

•   De  qooy  le  dil  usant  comme 
dessus,  n  j.our  lui 
let  eut  ni  octrovô..». 

A    ! 

|ui  l'ut  si  deeaetreu 
chère  '!>•  la  \  i  r  au  |>nx un  taui 

jur.it s  d'être  l'vneres  de  loi 
L'animal  lui-m  te  des 
eonteetationt  Ban 

(•part  cnntributiv<  un. 
Le  corpe  de  -  bouchers  dp  pré- 

senter le  laur    i  ..  m  ti  ren- 
dre toujours  i 

collectivemea 

jour  : 
mal. 

I 
fit  dèi 
allait 
de  Ville,  où  I  tient  les  jur.i  :>l  s. 

Voici  en  oui  Ile  forme  désormais  -'.até 
ait  il»*  l'hommage  du  taureau  : 

ird'huy  vingt-quatre  du 
sept  i  'huit,  ;*i  deux étant  aset 
te  1-de- Ville,  MM.  Partan  ieu,  La 
et  Ce  .  ôchevina  >l->  1 1  «lito 
paru  les  a  mméi  i  Man- 
cillon,   boucfa  téta  ont  ilil  qu'et 

i  li    II  £  kl,  Ualaini 

ut-ut  au  bétai  .  eti 
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ci. mi  hommage  du  i 

i  ••m  f  'e-aix 

|  «lits boud  t rit  la 
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oui  daman  !■•  leur  ; 
m. 'ni  du  *lit  teui  •■  > 

six  I .  • 

-..«H  publi- 
. 

forme    rhom 

i  assemblé!  .1  il  l  ■  •  ■  -  •  !  •  i  •  -  - v- 

:    'jlll  l<Mir  en    tut    .  boil- 

taure 

li.T  «le  l'I  i  |Ue  !•■  'i ■ 

Mme  qu'on  n< . 

La  raison  invo  |u 
un  pr( 
•uppi iraé  touti 

.      - '  ut    lil>r.\ 

i-t  in-  .l.'v.ut  plus  l'hom  le  soumisi 
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1  le  dei  i'  lu  .ifu.li- 
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lion    i-or; 

émulation  jal<  et  la 
munit  "Urs  libéral*- 

. 
ir  qui, 

il  est  vrai,  ne  leur  lut 
COntr  jurais  <i-  mme 
un  droit  traditionnel  de  le des  ; 

. 
La  lil^rté  qui  l^ur  61  »  <|ui 

•i,  étaient. 
n  de 

l'hommagi  ?ndance. 
Aussi  eurent-ils  toujoura  a  cœur  de  donner  à  la 

promenade  du  u ible. 
Les    b<  ird'hui  ne   sauraient  a 

donner  cette  vieille  coutume,  ir  rappelle 
une  de*  prér  >g  itives  >\*  le 

Ils  lui  doivent  au  m 
lui  conserve  la  population  Bai 

sir  i|u'elle  y  prend,  et  surtout  en  lu. 
que   annde  ui 
eubventii  me  mm 
aux   traditions  qu :  La 

"iinde  des  b"  a  du  titre  et  du 
tambour. 

Rachel  SE  VERIN. 

Pontet,  pi 
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rap|  e 
lion,  publia  ta  cahier 
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de  i'  • leur 
la  ni    :iu\  m  <l« 

l' i  r  m  i  ■ 

<|ui,    pi 
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i  «:i  l  ri- 

bulions  indivi 
lie  pi . 

toutes  ces  mullip 

; 
il-  ,i\  aient  ju>titi«*  leur  di 
pléme  i  eui  <|  ia 

mpôl  fui  lourd  Lribuable ■ 

publiq 
coma 

iment.   li  était   I 

i 



geaient  les  Impôts  :  la  aati  ^t  le 
.  retournait  aux  services  p 

•'•Lut  insignifiant. 
Il  n'y  avait  pafl   de  DOliCfl  DOUr 
enriUI  leurs.  Il  ;• 
I        ie  des  routes  pour  relier  entre  elles  les 
villes  principe 
lôes  a.  la  merci   des  fami 

mauvaises  récoltes,  n   n'j    avait  pas  de 
priéte*  pouvait  ôrir  que  ' renient  car  il  était  toujours  loisible  ,  aux 
seigneurs,  à  i 
dues  quille  à  e  prix 
d'achat. 

Le  cultivateur  pouvait-il  s'all 
iit-il    .se    sacrifier    pour  l'a 

risquait  de  travailler 
M-'-  seuls  qui  pouvaient  posséder. 

Quelle  pouvait  être  la  situation  de  l'agricullu- 
re,  quelle  pouvait  ôtre  la  Bilualioa  ricul- 
teurs sous  an   pareil   régime?  Let  rs  du 
Tiers-Etat  de  la  nous 

permettent  peut-â 
vague.  J'ai  ch  en  acquérir  el  à  en 
ner  une  Idée  plus  exacte  e  !ocu- 
menls  et  les  archh  es  de  I  • 

Intentionnellement  j'ai  lunil  avail  aux 
trente  •  qui   précédèrent  la  Révol  . 

effet  cette  période  est  ce!   û  vécut  1 1 
aération   des  travailleurs  jer  le 
cahier  des  doléani 
voir  ainsi  plus  dû  il  pénétr 
et  quelle  situation 
prit  qui,  prêt  a  la  révolution,  dicta 
au  Tiers-Etat  Bazadais,  pj 
composé  de  culli\ 

9    VERIN. 

Fnntrt,  1D  juin  1908, 
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l\il'l  LSION  Cl  l.l  i  RALE 

I    Après  la  guerre  de  sept  ans. 

re  a   pour  la 
Franc 

m  profit  de  l'A lerre  i  iliou  m  • 
piro  dea  mon 
i.i  Buprem 
leri  e 

Kli    !  plus 

I 

autant  pour  les  produits  que  uoua  y  importions 
que  pour 

L'An  jlelei  ; 

e 

de  droits  prohibitifs  n< ■ 

privilégié  pour  no irUil 

d  ord  'I" 

•  pro- 

»,  la  Guj enne,  qui  ait  la  pi 
partie  »rla- 
lîoQ  \  oil  •  apor- 

■ 

.urne 



qui   vivaient  au  jour  le  jour, 

impôts,  Ht  dans  l'impossibilité  .'ii de  se  constituer  Le  moindre  capil  lerve, 

car  le  fisc  leur  prenait  tout  ce  qu'il  pouvait  leur demander. 
Avant  la  guerre  de  nom; 

étaient  pour  oes  une  ressource 
lucrative  :  elles  disparurent  Bubitemeat  au  pré- 

judice des  populations  qui  vivaieo 

II.  Difficile  perception  des  impôts. 

Nos  travailleurs  furent  1 1 

e  qu'ils  ue  pouvaient  acquitter  les  imj 
L'Election  de  Guyenne  était  taxée  ann 

ment  à  !>  millions  d'impôts  :  en  cinq  as 17  0  à  i .  retard  \  is  a  vis  le 

i"  13  millions  d'impôl  I  i  quart  d< 
contributions  sont  irrécouvrables  et   i'i 
voit  dans  l'obligation  •  1er  aux   babil 
ruinés  plus  de  40o,<xmi  francs  de 
pendant  la  situation  précaire  de  nos  ftn 
eut  exigé  des  impositions  plu  icore 
que  celles  qui  étaient  prélevées  si  difficilement, 
malgré  les  contraintes  el  les  poursuite.-  les  plus 
impitoyables. 

Durant  la  période  d'activité  comm  •   lotre 
province  était  une  de  quittaient 
de  l'impôt  avec  le  moins  de  gène,  malgré  le> 
multiple-  redeva  n  ées  pour  les 
publiques  sur  les  travaille  mips  qui, 
après  avoir  satisfait  aux  redevances  gouve 
mentales,  devaient  satisfaire  encore  aux  rede- 

vances si  loui  impositions  en  nature  que 
pri di".  aient  le  clergé  el  les 
du  sol.    Les  contribuables  d'ailleurs   payi 
non  seulement  pour  eux,  mais  aussi  et  Burtout 
pour  une  quantité  toujours  croissante  de  privi- 

qui  Be  faisaient  exempter  de  toute  ch 

publique. Non  seulement  la  guerre  lOtre 
>n  un  préjudice  commercial,  mais  surtout 



-  v.ut  enlevé  ù  BOli 

u^  vali'! 

.  la  production  agi  i 
époque,  constituait  i  > 

publique 
eroil  ailes  do  .hit»«- 

ment  à  mire  défaut,  peut  «l'autant  moi 
dre  a  ce  que  l'intérêt  national  attendait  d'elle, 
qu'elle  est  aobitemenl  privée  de  ses  ôléiu»*ui.- 
d'activité  lea  plus    indispensables   :  déh 
commercial  aui  récoltes,  main  d'œa 
gante  I  l'entretien  culturel  des  exploitatio 

D'un  au;,  b 
tanquaient  a  issi  aui 

publiques;  lea  travailleurs  du  sa  >nt  au 
Roi,    ani    nobles,   au   i 

liera  (•]  de  le  ir  i  »••>  enu  net.  Poui 
d'eux  «In va n  m  comprit  que 

III.  L'Agriculture  est  la  réserve  des 
finances  publiques. 

•  unie 

étaient  incultes  al  impi 
en  valeur  ■  l'Etal  uu 

.il  ijiu  oo 

duee.  C'eat  bous  l'empire  de 
pouvoirs  publics  favorisèrent 

iuz  la  m 

indes  du  royaume,  dont  d'immen* rurenl  co 

rent   de    lea   metti   d    productive 
.    quantité  d< 

nombre  de  petits  cultivateurs 
privilèges  et 
offerts  en  compe  til  et  pour • 

Mail 
pendant  quinze,  vingt,   i 



Luer  poui  .m"  iid  reveuu  cumpl 
i  '  •  •  x  | .  1 1  ;  «  i  i  o  1 1  dei   i»ri\  il 
prime  de  noise  en  raie 

il  fallait  dei 
chercha  dans  l'améliorati 
culture  routinière  qui   q'i  »l  <jue 
de  ii  Sur  l'initiative  «lu  pouroir 

mpulsioo nu  pays. 

IV.  Retour  des  nobles  à  la  terre 

D'un  autre    i 
malheure 
tout  •     iiiililnir*», 

i  la  vraie  vaincue  i  selon  Aiohe- 

let,  menait  d'être  ruinée  par  la  failli 
pagnie  des  Indes. 

De  Tocqueville  écrivait  e 
Bea  privilèges  la  aoble  éantit  et  ?.e  ruine 

i 

irédit,   le 
terre  >nl  réduit  ou  nul,  ai. 
loir  '"i  nourrir  les  travail  i 

. 
dans  la  la   aoble 

plus  se  permettre  le  -••  nlte 

à  regret  i' princiôres. 
La  nobless  i  se  résig  te  i 

uni.  D'ailleui 
royale  des 
ment  des  terres  incultes,  du  , 
des  méth  culture,  d< 
roi  recommande  dans  ce  but, 

m  prèle blesse  se  laisse  détermine 
elle  se 

retour  d'une  initiative  et  d'une  assiduité 
moins  réelles  mais  habilem  d  valeur, 



par  flatterie  ello  e 

loot  peraoni  el,   pui  ivaifleura 
.  tueront 

ii  <«i  leur  pi  i 

sol,  .   pour   consolide 

en  au  il<«  nouveaux  pri 

V    Etat   pr<;  La  l'Agriculture 
en  Ba/ 

Le  i 

goût  pour  i«'.s  ch< 
:  tôt,  prit 

. voir- l 

I.  i 
- 

ferl  di 
militai) 

i  une 

enquête  pour 
incull  juridic 
l'étal 

i!t.»  de 
.»  mil  de  cull 

• 
[I  j 

d'autres  
fort  

outait  
le  commis- eur. 

\  i  journaux  >\c  \ 
abau 

suppôt  I 
•■  sur,' 
i  boui  il  les  pri 
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Avec  leur  apparence  de  ne  porter  que  du 
8  sable  mort,  ces  landes  produisent  abondam- 
»  ment  de  la  résine,  du  miel,  du  charbon,   du 

idron,    mais:  tout  mouvement  commercial 
»  est  arrêté.  » 

Dans  les  centres  manufacturiers  où  les  distil- 
leries de  thérébenthine  ont  fermé,  comme  à  Bor- 

deaux, la  résine  qu  on  ne  peut  plus  transformer 
sur  place,  ni  consommer,  devient  une  récolte 
inutile;  les  populations  vivaient  du  gemmage 
qu'elles  abandonnent. 

Dans  l'ensemble  de  la  subdélégation  on  cons- 
tate qu'on  n'a  pu  «  travailler  les  vignes,  les 

particuliers  n'ayant  pas  de  quoi.  *  Kn  ellel  le 
vin  ne  se  vend  pas  davantage  que  la  gemme. 

Et  il  s'agit  ici  de  terres  insentes  aux  rôle 
taille  des  terres  imposées  et  non  des  landes  im- 

productives, ou  des  friches  qui  ne  doivent  pas 
l'impôt. 

Un  autre  mémoire  administratif  concernant, 
celui-ci,  les  (riches  et  les  landes  susceptibles 
d'être  livrées  à  la  culture  par  défrichement, 
constate  que  la  subdélégation  de  Dazas  est  de 
celles  qui  dépendent  de  la  délégation  de  Bor- 

deaux, la  région  qui  présente  le  plus  de  terres 
inculles.  (Les  deux  tiers  du  sol). 

VI.   Causes  de  la  situation  précaire 
de  1  agriculture  en  Bazadais. 

La  sollicitude  et  l'inquiétude  surtout  du  pou- 
voir central  multiplient  les  enquêtes.  On  veut 

connaître  les  causes  de  cette  situation  précaire 
de  l'agriculture  en  France. 

Le  subdélégué  de  Bazas  tient  avant  de  répon- 
dre à  cousulter  ses  administrés  et  voici  ce  que 

nous  trouvons  dans  les  quelques  réponses  qu'il 
reçoit. 

Le  24  août  1761.  —  M.  de  Marbotin  du  Mirail 
écrit  de  Langon  : 

«  Nous  manquons  de  laboureurs  »     pour 

conserver   les   hommes  à  l'agriculture,  M.   de 



n 

Marbolin    rond  rail          qu'il   l'ut  iuterriit  aux 
»  lahoureui  dant  quii  eur 
profession,  de  se  1  n  si  i  aucun  □ 

t  rôlal  i  istique  ou  militaire,  aauf  pour 
g  aéceaailés  du  vuy.. 

il  roudrail  qu'oo  défende  d'apprendre  à  lire aux  Jeunes  paysans       De  qui  leur  donne  de 

l'ambition    •  Il  voudrait  qu'où  Bupprime  la 
moitié'  d  [ui  occupent  trop  les  labou- reurs    i  El  il  ajoute  :  i  il    faudrait  pour 
détruire  un  abus  bien  nuisible  à  l'agricult 

»  faire  afficher  dan-  itons  que  quiconque 
roudrail  B'élablir  comme  voituner  d'un»!  ville 
■  l'autre,  pour  le  transport  des  marchanda 

impt  du  logement  des  >rre 
   parce  que   par  II   nos 

qui  font  un  commei 
charrois  abandonnent  leurs  travaux,  ruinent 

■  leur  bétail,  font  pei  dre  I  ■  ■  e  labou- 
i  reur  emploie  moi  >j  âge.  >• 

léplorant  lu  de  quantité 
de  foires   délo  irne  Les   habilan 
de  leura  lerret  on  ma  [vais  él  poo 
dier  à  cel  étal  d  s,  il  propose,  lui,  I 
primer  la  moitié  des  foii 

i."-  \  tlles,  d'ailleurs,  qui  il  les  foi- 
une  un  privilège  en  leur  faveur,  prot< 

tent  au  — i  .•■mire  le  nombre  des  foires  institué 
dans  certains  centres  où  i  été 
autorisées,   ainsi   Bazas  contre  Villandraut.  A 
quoi  les  centres  bénéficiaires  répondent  :  bj 
roin  .t  multipliées  autant  q  >  e/ 
dei  oir  vous  en  plaindre  lires  moins 
populeui  surtout  à  cause  du  m  ilat 
des  chemins  qui  rel 
aux.  villes,  OÙ  il  est  difflci  BUX 

paysans  de  se  rendre.  Il  it  d'eux-mên 
arrêtés  en  d  :  es  d'où  ils  sont  moin 
gués  et  où  ils  peuvent   a  re   pins   vite. 
plus  commodément.  Villandraut  répond  à  I 
sas:  nous  avons  dû  multiplier  nos  foir 
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moyens  de  communication  avec  Bazas  étant  fer- 

més par  Le  Ciron,  dont  Le  pont  e  itabiir 
depuis  «le  Longues  ann< 

Le  curé  à'Uieste  attribue  la  situation  précaire 
de  l'agricaltare  l< 
les  habitants  •  eool  pou  Laborieux,  ■  qu'île  : 
geut  l'agriculture  pour  le      transport  des 

i  Langon,      et   à  ce   que  le.s   travailleurs 
d'i  geste  sonl   rendu  par  les  charrois  «  telle- 

ment indolents  qu'un  homme  actif  ferai: 
meut  le  travail  de  quatre  dans  la  journée. 

Mais  avec  raison  le  Bubdélégué  Bourrioi  dé- 
montre que  les  causes  de  la   situation   pré 

de  l'agriculture  en  Bazadais  sont  loin  de 
exclusivement  dans  U  :<;es  pour  l'a- 

griculture d'une  pasaioo  exagérée  pour  Le 
res  et  les  charrois       Les  particuliers  sont  ap- 
d  pauvria  par  la  cessation  du  commerce  et  la 
d  .-urcharge  des  impositions..... 

VII.  Les  Amateurs  de  culture 

Les  circulaires  ministérielles   ne  se  bornant 

pas  à  des  ordres  d'euqmHe  ;  elles  recommandent surtout  aux.  su  le  provoquer  dans  leur 

juridiction    le  plus  d'es 
afin  d'entraîner  par  l'exemple  des  résultats  ob- 

tenus les  paysans  indiffère 
Le  subdélégué  de  Basas   voudrait  bie 

faire    au  désir   des   circulaires   ministérielles, 
mais  les   essais  exigent  une  certaine   un- 
fonds,  si  modestes  soient-ils:  or,  L'argent  est  ; 
et  Hourriot  répond  :  «  Les  gens  sont  peu  favo- 

rables aux  essais  qui  exigent  de  le  dé; 
Il  y  a  cependant  en  Bazadais  quelques  ama- 

teurs de  culture  qui.de  leur  propre  initiative, 
recherchent  par  L  expérience  les  bonnes  métho- 

des. C'est  à  eux  tout  d'abord  qu'il  B'adrat 
pour  provoquer  les  essais  qui  lui  sont  recom- 

mandés, et  transmettre  les  résultats  l< 

qu'on  aura  obtenus.  On  pourra  voir  ainsi  qu'elles 
sont  les  pratiques  nouvelles  à  recommander  aux 
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cultivateurs,    pour  la   productivité 
agricole  des  divers  terrains  qui  composent  le 
sol  de  la  eubdélégalioo  Bai 

Voici,  il  a  par  Bourriot 
à  Piotondance  de  GuyeDOS  i.ua- 

teuri  de  culture  <jue  tout  d'abord  il  crut  devoir 
pressentir,^  la  -ituatiu  ,ta- 
Llfv-  d'entre  eux  : 

M.  If  lin-  j  i  dé  Labmeau.  —  Habitant  B 
«  possède  des  biens  Ira  (ait 

■■  attention  i  leur  eoliore,  il  bit  construire 
uîi  four  à  chaux  ainsi  nue  M.   Adolphe! 
   Il  <:  >lu   eliaula/e.  A 
pro  ii  do  graines  pour 
prairies  artifl 
M.  de  Mûr  •  n  i    i  i   Mirmil.  —    A    Lai 

(lieutenant  de  Mat.    1"-   m  u 
domaines  au  llirail,  dan 

pat  e  Brouqueyr  in,  ;  .  où 
il  pasae  un<  .oe;  il   fait  cultiver 

.  » M.  I  -aux, 
«priétairs  »  Jean  Dodin,  ,  un 

v  qui  a  fait  nombre 
et  d'expériences  de  dou 
transports  de  m 

M.  i.  ôlaire  d  directeur 
de   la  Chambi  ••  i  ix, (ait 

h    ee    domains  éra- 
bles par  tr  nitelli- 

d'établir  une  manul 
doter  cette  ville  d'un  ho  rds 
qui  serait  dirigé  par  deux  -• M    de  Laon  i.  —  A  a 
liord  par  transport  I 
rabh 

L'ébké  du  Rivet.  —  • 
abl»a\  uaiue  i;  iltivé    » 

-  LrouVOH  lits        M  Procureur 
des  Chartreux,  à Branenspiv  >n;  Giresae, 



très  attentif  a  I 
Chan > 

i  '  le,  à 
I 

I 

lit  la  note    •• 
à  poi 
et  il  y  a  Lieu  de 

itiers  B*il  "it  iu vit*' 

VIII.   Améliorations  à  entreprendre. 
ilrr   note   le 

«lit  que 
■ 

rablea  par  une  ire  cultu 
les  engr 

\  '  —  t  Situ* 
terre  bien  cultivé. 

\    L'-rm.  —        I' 
On  a'obtie  par  l'apj 
«le-  quantités  de  fui  i  luit  par t  uno 

maigre  oourritui  - 

ilf  davantage  <!>>  il  qu'on  . 
incull  leur  parco  ira  d 
paces  '!-•  lao  .t  Bourri 

\  !':•■<!.  —     On  n< - 

irtificiellea  ont  d 

•  intS,  et  M.  il.- 
pour  -'i-  tout  i"  terrai 

qui   produit  •• Mai.-  on  B  i 
grande  quantité 
compter  sur  la  bo  indo- 

routi niera  »,  poui 
qui  «mt  réussi. 



1  '■ 

\  Séndei  i  .t  le  blé 
troment,  le  I  -cne  »,  on 
trou  I 

lerre  avoc  la  chauv,  >'. 
i  des  fusses  ».  Le  curé  a 

iu  par  la  pratique  de 
probant Ils  ne  veulent  ad 

d'aatt  b  que  celui ■ 

\  d'ins.  —  M   M"  Lai 
ont  réfélé  la  mil 
l'autre  rak  ai 

■  nouYtilee  plantes  foui  i  ir  un 
it», 

\  Bêûul  le.       M    La 
Uréme 

ration  à  prati il. 

\  l.'C'tj.  —   M. 

. 
Il  a  e  Iture  du 

lemia  de  sapin  qui  o'onl   ,  i  i»lus 

\  /  —  \i.  i îe 
t<il,  (pu  bons 

i  If,  \\  i    lenbi 
de  qui  il  tient  le 

,  «ju'ii  convient  de 

IX.  Quell-  oDS 
recommande    plus   spécialement    le 

lubdélégué  Bonrri 

ipporlnna et  ree 
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laudes  incultes  sablonneuses  du  Bazadais,  •  puis- 
qu'on n'y  obtient  rien  que  par  le  fumier  i . 

Comme  on  n'a  de  fumier  que  par  le  bétail, 
que  le  bétail  n'a  guère  d'autres  ressources  four- 

ragères que  le  parcours  dans  de  grands  espaces 
de  lande  où  il  lui  faut  chercber  les  touffes  d'her- 

be, on  ne  peut  songer  (')  à  enlever  méthodique- 
ment au  parcours  de  grandes  surfaces  de  ces 

terrains. 

Toute  l'attention  de  Rourriot  se    porte  sur 
l'amélioration  des   terres  légères  (boalbé 
qui  représentent  la  plus  grande  partie  des  ter- 

res cultivables  alors  incultes  dans  le  Bazadais. 
Il  veut  améliorer  ces  terrains  par  le  marnage, 

amendement  dont  il  est  peut-être  plus  enthou- 
siaste que  du  chaulage. 

Il  s'altache  néanmoins  beaucoup  à  provoquer 
l'installation  de  fours  à  chaux  et  encourage  les 
initiatives  dans  ce  sens,  afin  de  multiplier  sur 
le  territoire  qui  lui  est  confié  les  points  où  les 
cultivateurs  pourront,  sans  trop  grands  char- 

rois, se  procurer  la  matière  première  de  cet 
amendement  précieux. 

Il  sait  que  de  meilleures  fumures  seraient  pro- 
fitables. Il  comprend  que  pour  les  réaliser,  il 

estiadispeusable  d'assurer  au  bétail  uue  alimen- 
tation plus  abondante,  et  il  provoque  ave^ 

l'essai  des  fourrages  nouveaux,  sur  la  culture 
desquels  Je  gouvernement  lui  adresse  des  opus- 

cules spéciaux. 
Il  demande  en  1762  et  distribue  aux  amateurs 

de  culture  qui  lui  en  font  la  demande,  des  grai- 
nes de  luzerne  du  Languedoc,  de  sainfoin  de 

ih  Pour  favoriser  ta  pousse  de  l'herbe  dans  ta  lande,  on  pratiquait 
l.i  mise  ;'i  feu,  qui  occasionnait  parfois  dans  is  des  inwii- 
dies  considérablesrL'intendanl  •  maure 
portant  condamnation  contre  un  résinier  qui  ■>  mis  imprudemment 
ir  feu  aux  forêts  de  Lacanau  :  i  il  ne  convient  point  il'1  défendre  de 
mettre  le  feu  aux  taçdes  pour  faire  venir  de  l'herbe  pour  nourrir  le 
menu  bétail,  car,  m  on  ne  les  brûlait  pas  deux  i"i~.  daus  l'ai 
ne  serait  pas  possible  d'élever  du  bétail,  non  plus  que  d'avoir  du 
fumier  pour  les  terres,  le  gros  bétail,  vaches  >'t  bœufs,  étaj  : 
lument  sauvage  i't  ne  pouvant  pas  être  parqué.  Mais  il  faut 
les  habitants  a  brûler  la  lande  avec  précaution  >.  (A    H   d 
rie  C.  MM). 



Il 

Bourgogne,  de  trèfle  'le  Hollande,  de  froinental 
de  Grenoble. 

Il  put  l'aire  semer  tri  ieux  tiers  des  se- ineuces  dout  il  disposait,  soit  : 
16  livres  de  luzerne  du  Languedoc, 
72  livre  ifoio  de  Bourgogne, 
L'7  livres  do  Lrùlie  de  Hollande, 
kl  I  fromental  de  Grenoble. 

Dans  les  terres  légères  qui  sont  presque  loUr 
lement  privées  de  chaux,  la  luzerne  et  le 
loin  donnèrent  des  résultats  peu  encourageants, 
tandis  qu'on  fut  Balisfeit  du  trèfle  de  Hollande et  du  fromental. 

Bourriol  Insista  pour  qu'on  lit  précéder  d'un fort  mara  •  de  luzerne  e  ifoin. 

X.  Tentatives  en  faveur  du  marnage. 

Mais  quoique  Boorriot,  à  la  suite  de  recher- 
ches |  i,  ait  indiqué  aux  cultivateurs 

bazadais  divei  aarne  à  leur  por- 
tée, les  a::  i'ii  aiguillonne  de ses  CO  i  bien  peu  disp< 

treprendre  le  mai  i  beaucoup  de 
travail  pour  la  mise  à  jour  des  gisements  o[  poul- 

ie transport  de  la  marne  dai  1e.  Les 
cultivâtes  irs    réfracta, 

travail  ([ui  emploie  leurs  attelages  pour  ce  qu'ils 
•  mime  le  bon   plaisir  et  le  profil 

personnel  du  propriétaire  foncier. 
Aussi  écrit-il  a  l'intendant  de  Guyenne  :  ■  quel- 

quee-uns  seulement  m'ont  promis  de  faire  des 
-ports  de  marne  ».  Bt  il  observe  comme  déjà 

on  le  lui  a  fait  observer  à  lui-même...  i  II  e-t 
fâcheux  que  cette  saison  (*),  la  pins  propre  au 
transport  et  au  labourage  des  terres,  se  trouve 
destinée  nécessairement  chaque  année  à  la  re- 

prise des  corvée- 
Pins  tard  Hourriot  constate  que  sauf  les  et 

isolés  entrepris  de  sa   propre  initiative  par  M. 

(1)  i-i  i.'tuv  est  au  h 
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Wandenbranden,  et  à  part  le  de  M.  de 
Laoescau,  qui  ;i  marné  deux  journaux  pour  le.- 

esaais,  comme  doua  l'avons  plus  haut  rapp aucun  autre  amateur  de  culture   bazada;- 
yé  le  marnage. 

D'ailleurs  M.  <!«'  Labescau  se  dit  dans  l'im] 
sibilité  de  pratiquer  couramment  le  mari 

iboureurs  -'y  refusent  i  car  il  as- Burer  les  corvées  »  et  M.  de  Lai  a  lemande, 
«  en  retour  de  sa  bonne  intention  en  faveur  du 

marnage,  d'exempter  de  corvée  se-  mé 
Ils  accepteraient  à  la  place  de  la  corvée  publi- 

que la  corvée  du  /e  pour  leur  proprié- 
taire. 
Convaincu  par  cette  objection,  le  Bnbdéli 

de  Bazae  'i»1  uande  à  l'intendance  la  favetu 
xemption  des  corvées  pour  les  cultivateurs  qui 
accepteraient  en  retour  de  faire  sur  leurs  te 
des  transports  de  marne.  L'intendance  refuse 
de  se  prêter  à  celle  combinaison  «jui  mettrait 
eu  faveur  l'utile  pratique  que  Bourriot  a  à  cœur 
de  vulgariser  dans  .-a  subdélégation  où  elle  se- 

rai t  si  profitable. 
On  donne  pour  raison  que  le  chillre  des  jour- 

nées  de  corvée,  par  suite  des  abus  dan 
exemptions,  est  déjà  démesurément  réduit.  On 
ne  peut  suffire  à  l'entretien  précaire  des  voies do  communication  en  mauvais  état. 

Malgré  toutes  les  difficultés  qu'il  éprouve  à 
donner  quelque  impulsion  et  quelques  encoura- 

gements à  l'initiative  privée  en  faveur  des 
Qorations  agricoles,  Èourriot  ne  se  décourage 

pas.  Il  estime  que  les  difficultés  qu'il  éprouve résultent  de  ce  que  les  propriétaires  ne  sont  pas 
suffisamment  instruits  des  avantage.-  de*  per- 

fectionnements qu'on  leur  conseille. 
Mais  Bourriot  est  mal  secondé,  eu  ce  qu'il  ne 

dispose  que  des  moyens  'l'instruction  et  de  vul- garisation agricole  relativement  réduits,  autant 
pour  le  perfectionnement  de  ses  grandes  con- 

naissances personnelles  que  pour  convaincre 
les  agriculteurs  a  qui  il  voudrait  pouvoir  faire 
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lire  des  publicatioi  iliora- 
qu'ii  leur  recommande. 

il  roodraitj  par  l'exposé  dea  résultats  avanta- 
par  leur  pratiq  -  d'autres 

i8  avantagea  qu'il  y  m  pour  l'agriculture  ba- 
zadaiae  a  lea  adopter. 

.  kfaiano  18  de  libraire  à  Bazas, 
ou  autre  personne  qui  bc  charge  de  la  commis- 

sion pour  lea  livres, et, lorsque  quelqu'un  veut 
en  faire  venir,  il  doit  s'adresser  pour  cela  à 
Borde  .  écrit-il  a  l'ii  bd  remer- 

ciant d'un  envoi  de  li  rricullure  qu'il  ae 
promet ...    «  -unes 
qu'il  pou;  à  faire  de 

CALAMITES    AGRICOLES 

XI.  Grêle,  Sécheresse,  Froids 
intenses. 

si  quoique-  amateurs  de  cull 
rotaient  aui  qui  leur 

qui  leur étaient  recomma  Uvateurs 
y  était  réfraclaire.  Pre  ;cun  no  travaillait 

pour  soi-même  maia  pour  autrui.  On  n'an 
l'ait  pas  b1  fonda  familial,  mais  la  terre 
riale.    L<^ 
ciaient   aux  décima teura   el  aux   collecteurs, 
grossissant  !«'-  redevances  du  travailleui . 
elles  étaient  prof  oent  proportionnelles 
à  la  récolte. 

D'un  autre  côté,  le  cultivaient  était  dé 
et  son  esprit  d'initiative  était  atrophié  par  une 
succession  de  calamités  cultui aies  qui  le  d< 

lieraient  d'autant  plus  qu'elles  le  laissaient  sans 
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ressources  dans  l'année  courante,  et  paraly- 
saient ses  moyens  culturaux  pour  de  longues 

années. 

Si  le  seigneur  rient  eu  aide  à  son  travailleur 
pour  entretenir  les  ùm-coï  do  la  machine  vivante 
qui  exploi  i  profil  les  terres  domanl 
ne  faudra-l-il  pas  lui  rembourser  plusieurs  fois 
les  prêts  et  les  avances 

années  suffiront-elles  à  p  s  dettes  d'une mauvaise  Baisi 

a  ce  point  de  vue  if--  cultivateurs  bai 
furent  particulièrement  éprouvés  durant 
l'iode  que  nous  étudions. 

En  1703,  la  grêle,  la  celée,  les  inondations, 
détruisent  et  compromettent  les  récoltes tout  le  p 

Le  13  juillet,  survient  une  grêle  particulière- 
ment dés  i  :      Le  nombre  des  par 

affligées  sera  de  quarante,  indépendamment  de 
celles  inondées  en  juin  et  de  celles  é 
par  les  gelées  survenues  dans  les  vignes  en  fé- 

vrier dernier  »,  écrit  le  snbdéléguéde  Bazi 
demaudant  des  secours  à  l'intendant  de  Guyen- 

ne.  -   ̂ Lettre  du  20  juillet  17< 
Mais  lo   fléau  e  Irai   et  l'intendant  ré- 

pond :  "  ...  Toutes  les  parties  de  ma  généralité 
ont  été  éprouvées...  Cependant  je  n'aurai  qu'un maigre  secours  à  leur  distribuer... 

En  1765,  par  suite  do  la  disette  dos  fourri 
le  bétail,  anémié,  subit  une  atteinte 
rieuse  de  fièvre  aphteuse.  Les  années  1765,  1766, 
sont  loin  d'être  favorisées  au  point  de  vue  de 
l'approvisionnement  fourrager,  et  le  rapport  do 
1768  sur  la  situation  de  la  subdélégation  de 
zas  note  :  «  ...  Il  n'y  a  pas  mort  de  bétail,  mais 
la  disette  de  fourrages  a  obligé  de  vendre  à  vil 
prix  quantité  de  jeunes  veaux  ;  il  eu  est   résulté 
un  grand  renchérissement  du  bétail  et  le  vide 
ne  saurait  être  remplacé  ;  il  en  résulte  un  grand 
préjudice  pour  la  culture  des  terres  et  les  la- 

bours.., » 
Mais  le  bétail  qui  à  cette  époque  comme  ac- 



1  • 

luelloment  constituait  un  d«-  ipaux   i 
nus  du  cultivateur   baza  eule 
de  es  coin;.. 
riode. 

i   date  (1  .  .3  du 

curé  de  Po  •  «  ...  La 

présente  année   17t-'j,  il  a  fait  UQ  froid  excès 
durant  mx  semaines  en  sorte  que  la 
prj  DU  ia  Lr  :aut 
oiuqjon  .il  a  péri  bien  des  vieille- 
et  bien  dea  fromenta... 

L'a  ..•■•'  1767  :  it  caracté. 

sécheresse,  il  n'y  eut  1  ni  foin  n.  .  sans  la .  mort  <lo  lai 

XII.  L'Ouragan  de  1768. 
Eo  17(iS,  u:.  )  du  cun 

1  .x  que  : 
.  1 

rie  .  .  ire* 

du    . 

COUpé  et  de. 
d'an 

ma  ■ 

de 

fouilla.:. 

paa* 
fort  diminua' 

ale- 

me  . 
M.  Lai 

crit  - 

mes  D'aï  aïeul  , 

ceps   avait   contracté   uu    goût   de  salure 



donna  à  cotte  récolte  une  réputation  peu  l 

..» A  Fargueê  de  L  ingon,  lo  curé  note  a 
ouragan  terrible  15  heures  et  détruit 
l;i    p  'Ute  : «  Le  vin  b 

:i'y  eut  <iue  15  tonneaux  «le  vin   tant  blanc  que rouge  à  la  dl 
Lee  registre  Orign§  «liseot 

que  l'ouragan  fol  i  -i  furieux  qu'il  déraeJ 
quantité  prodigieuse  d'arbres  et  de  pins  et toute  la  réco 

Voici  pour  l'ensemble  de  celle  malheur 
-,  rôtat  des  culture.- 

le  lai  'joue 

pour pluies 

abondantes  ont  fait  périr  une  grande  quantité 
de  1>;  ix  q  .1   ré  l  I 

il  recou  leur  nature. 
cheresse,  au: 
a  acfa iil'erl 

pari  l  de  vents 
impétueu  mt  le  co 

L  1 dais  pour  •    li     habitants 
.'a  la  moi  .  ii-ché 

1.  Les  habitant/ 
de  la  région  des  11  ml  ;  ou  appré- 

hende la  disette  pour  eux,  car  ils  n'ont  aucune 
provision  ;   enfin,  »  l'intendance d'impur  B 

En  1769  teilleure 
pluies  printanières  c  .'tient  euro; 
leur  excessive  persistance  la 

.  puis  la  dora. 
nouv<  .  l'im- 
portation 
particulièrement  cet t<  »ur  la  n 

.  les, 

quelque  pe  1  de  maïs  el  ds  mil] 
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XIII.  L'Ayguat  d'ous  Rameous. 

Aux   bordl  di  culture- 
a  incompar 

. 

(huit  pai  meilleure 
par  la  lerril  »o  de 

1702,  (fui  ni   moins  35  millioi 
perte*  iXi  'i  i  -■ 

La  oatastro]  1770. 
L  'hiver  el  le  priot€ : 
uello 

[ 
(l.i  ;  :.. .:it  le 

Il  Ut  un 

I  ne  la Iradii 

i  . au  moment  (j 

. 
it  la  Doil 

meut  jus 

L  le  pria- 

ronce  a  d< 

li mier 
huit  d'à!  r 

i 

habil 

l'autre,  par  l'enlèremi  irpria la  nuit,  de  .ouïe- 
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im'uis  do  maisons,  chais,  parce,  granges,  mou- 
lins el  enuommageme 

et  de  maisons,  meubli 
La  rapidité  du  courant  enleva  les  meilleure- 

terres  et  caosa  aux  mrCaces  cultivées  dans  la 
zoue  submergée  des  dom  que  plusieurs 
aunées  ne  réparèrent  que  difficilement. 

Au  sujet  de  cette  néfaste  inou  Btion,  le  curé 
de  Toulenne  écrit:  «...  Le  plus  grand  de  tous  les 
débordements  fut  en  1018  le  18  février;  celui  do 
cette  année  a  monté  un  pied  et  demi  plus  haut 
el  causé  des  ravages  épouvantable 
ressentira  longtemps.  » 

\  cette  époque  (7  avril),  le  débordement  causa 
plus  de  préjudice  au  bétail  noyé  dans  les  . 
ges  el  aux  bâtiments  d'exploitation  ou  d'habita- 

tion, qu'il  ne  fit  de  mal  aux  récolle  -une 
lettre  du  curé  de  Barie  qui  l'annonce  à  Uarbe- 
ret,  prieur  de  Neuffons,  QOU8  pouvons  lire  : 
« ...  Le  tiers  des  maisons  ont  été  démolies...  <  m  a 
recueilli  un  enfant  dans  un  berceau  ;  une  femme 
enceinte  monta  avec  une  échelle  a  main  sur  un 
pailler  établi  sur  six  piliers  et...  y  accoucha  !... 

Les  récoltes  (céréales  d'hiver  et  fou.  . 
furent  anéanties  par  un  troisième  iment 
survenu  fin  mai. 

Des  statistiques  évaluent  la  perte  subie 
suite  de  ce.^  diverses  inondations  ù  plus  de  lou 
millions  pour  la  vallée  de  Bordeaux  aux  I 
nées.  Toui  le  pays  do  la  Garonne  fut  ruini 
estima,  à   l'intendance  de  Gn  t  plus  de 
1,417,000  livres  les  portes  subies  par  la  seule 
délégation  de  Bordeaux. 

Voici  [joui*  les  paroisses  de  la  rive  bazadaise 
du  Meuve,  le  moulant  approximali 
suivant  un  état  fourni  a  l'intendance  de  Guyenne 
par  les  ingénieurs  ch  le   recher 
causes  (')   do    l'importance  exceptionnelle  de 

1 1  i  Cette  Inondation  atti 
que  celle  de  1712,  la  plus  haute  donl   on  ail  retrouvé  la  mai 

un  arc  de  l'église  de  ■  monta  qu'à  5  pieds  de  mon 
37  pieds.  -    (Celui  de  1618  noté  par  le  curé  de  Toulenne  comme  le 
plus  haut  dont  on  ait  conserve  !<-•  souvenir,  an  février,  monta  à 
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cette  inondation,  et  d'en  évaluer  les  dégâts  dans 
la  généralité  do  Bordeaux. 

xignac  do  la  Réole)  :  7  maisons  démolies, 
r»  bétee  à  rm-ne  noyé 

sanne  :  7>2  maisons  démolies,  20  bêles  à 
»  l'r. 

Barils  :  160  ma 
vaches,  19  cl  3  brebéa  Doyéij  perte  ap- 
proximatiye,  257,038  livres. 

Castet8  :  \\  maisons,  2  moulins,  ili.îMi  In 

Làngon  (comprenant   st-Pierre-de-Mon 
Porte-  aui  m  29,706  lit  rea  ;   m 
effets ,  20.436  livrée;   marcha  15,369  li- 

vrée ;  récolU 

1  .7  16  ! 
ib venir  utilement 

n  toutes  1"-  ii  el  on  lit  appel  i\  la  charité 
privée  ia  troui 
d'un  généreux  anonya  rai  offrit  1,500 

ii       ibvenir  aux  premiei 
victimes  de  l'inondati 

•it  .'i  l'évoque  de  .  il   autorisa   les 
jurata  do  Langoo  ;ï  faire  V  •  pro- 

pour  fléchir  la  de  Dieu  . 
ment  irrité  ■  (,t  prêt  enir  dorénav 
dations 

- 
lurent 

inanfflsai  le  pouvait  venir  en  aide  à 
tous  !  istributio 
riz  et  autres  grains.  Aussi  dùl  1er,  faute 
d'autres  ressources,  ^ue  500,000  raient 
prélevées  sur  les  fou  aux.  défriche- 

ments et 

à  l'achat  des  subsistances  les  plus  in blés. 

■ 

puisqu'elle  n<  -  |»liciU-> 
qu'à  II 



XIV.  Inondation  des  landes 
Famine. 

ranle  (17  ,  la  vallée  fui 

lt  qui ol)ii_ro;i  i  fauc  mut 
qui  oe  valurent  rien  ; 
crai  Buivil  box  bléi  doo  o 
donnèrent  q  paille. 

D'un  autre  fut  inon- 
dée par  refoulen 

desquelles  travaillait  l'ii  ntier. 
L'apj  .e  de la  mortaU 

Lan- 

'\''~.  qui  avaient  I 
mou-  icurait    aux    bo 
L'avai  un  et 
deux  par  livre  "s.  Cet 
avantage  Bubs  irra- 
gôre  ot  Sevré  aphl  m  partie  en  I7i>'.».  mal- 

gré la  perception  '!<>  225 
i;i  dernière  année  I77n  1771,  la  i 
Jité  extraordinaire  de  in  moitié  d 
moulons  causée  par 
inondations  des  lande 
paya  de  La  Garonne  tout  le  bétail  n  la 
la  boucherie  de 

tage,  mais  il  y  a  lieu  ir   qu'elle! 
œuvreront  peut-être  dôa  1772, 

•ont  rétablis...  » 

Kn  177-J  1 1 1 1  ♦"»    forte    kroIée   .jui  dimiuua 
beaucoup  la  production  des  vignoble 
seigle  iant  e:i  177;l  une 
nouvelle  année  de  disette. 

Les  habitants  de  Langoo 
vaut  le  prix  ilu  pain.  <  >:i  fut  dl 
gation  d'envoyer  des  d  apes 
pour  empêcher  !•■  qui  bor- 

nent la  <;ar<>iin<>  d'aborder  et  do  ;  mme 
des  pirates  les  bateaux  chargés  de  blé  qui 



lent  du  haut  pays,  portant  l'appi 
A  U 

.  i\  du  pa 
;   bllut  de  ce  chef  allouer  aux  bouiau 

;ml«'!ini!  ■ 
mesui  lour 

:  le  prix  lina,   la 
•  >;n|it<'r   lea  distribul 

:  la  m  ; 

de  m 
i 

: 

four  \»>  .  •    ... 

XV.   Introduction  de  la  Pomme 
de  terrre 

dans  les  cultures  du  Bazadais. 

I     |)U- polalioD  IllTaleui 

luaieo 

qui   don:. l'ap- 

provi.siouuemi 

I"  ' Dame 

parmi 
i 

il  »mi  d< 

paroi 
Durant  l'hiver,  il  fil 
donnant  -  b  culture  touU 

.  il  m  avec  le  :  -<>i:i  pi  i 
le»  raio  par  Les  propi  ii  lui  voulurent  bien 
se  prôler  a 

barr  L  d'Irlande  qu'il  attendait  à  la 
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lin  de  mces 
impri 

tard  le  la 
nouvelle  cull  leurs 
de  mai  et  juin   qui  a               pu  brûler  celle 

plante  venue  d'un  paj  étant  dans 
un  climat  beaucoup  moins  chaud  que   celui  du 

t  l'inten- 
dance la  distribution 

semé 

de  m avril 
i 

A  que  ci 
t  coutume  de 

leur 
Malgré  Loul  dit-il,  ai, 

yers,  eu  leui  ie  de 
terre  n'est  pa 

niable  pour  l'alim  -'elle 
peut  servir  au 

Il  y  a  lieu  il 
I 

prêter  aux  vi 

jeta 

aux 

pour monstrati 
culture  !; 

rent  a  ia  cultiver.   La 

plus  décisive  q  •  l'initial que  les  pi 
commandaient  de  vul  ture 

et  do   l'intro  i  je  alira-1 
par  l'exemple. 



trame  'i 

dai 

li-; 

la  récolte  de  I" me 

bOilMta    Dani  tout  lt«  [ 

m 
l'ut 

XVI.  L'Epizootie,   Peste  et  Mortal du   Bétail. 

lui 

un 

l'ai 
lui   : 
sible  a 

ma 

y  a  e  ée 

.- 

oorne,  | 
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•  me,  Dai  i,  Bordelais  et  Saintonge, 
et  noua  i:  encore  délivrée,  cette 

.. 

L'épixootie  durajusqu'eo  ITT La  conl  liaux 
de  la  paroisse  de  \  illefi 
charrovant  dea  \  me  tan- 

nerie de  la  paroisse  d'Asparre 
dit  aux  environs  où  peut-'  "ut  pu  i 

des  maquigoona  n'avaient  conta- miné la  région  en  menant  il"  foire  en  foire  des 
animaux  ayant  subi  la  contagion. 
Det  il  de  Dax  fui  •  lus  à 

St-Justin  et  de  là  la  maladi  lit  du  ce 

!  de  Port- 
Slo-M 

i  iharentes,  la  Sainloi 

Vicq  d'Azyr,  médecin  que  le  gouverne: 
chargea  d'étudier  quelles   me 

ire  el  arrêter  le  fléau,  dit  de  cette  ma- 
ladie  :  t  Elle  e  être  la  j >  1  u s  étendue  ;  elle 
a  été  pendant  longtemps  la  plus  meurtrière  de 
toute*  auteurs  nous  ont  Irai 
le  détail.  Le  midi  de  la  F. 
| 
Dans  les  archives  municipales  de  Bo 

on  trouve  une  lettre  de  M.  Ville- 
rocque  à  M.  de  Clugny,  intendant  de 

.t  de  taire  venir 
des  bœul  ■■>  malheurs  dont 
la  province  suullre  par  la  mortalité  répandue 
sur  le  bétail,  éprouve  doute  voti 
bilité;  il  est  des  endroits  qui  i  raitôs 
au    point   que   des  hoinni  •  mblent   dix  a 
douze  et  traînent  eux-mêmes  la  charrue. .  doit 

mettre  la  terre  dans  L'impossibilité  >rter 
ce  qu'elle  donne  habitue.. 

L'intendant  de  i  luyenne  prit  c 
des  mesures  particulièrement   Bé 

morte  devait 
profonde;  on  recouvrait  de  terre  les  animaux 



eofooifl  el 
pour  etii; 
prooher, 

177. 
ire  el  8  décembre  on  lit  afficher  à 

la  porte  d  peroifei 
i  rer  tout  anim  ê  ma- 

lade. S'il  mourait,  le  propriél  t  iodem- 

mourail  re  déclaré   malade,  le  pr 
taire  était  frappé  d'u  le. .  iront  interd  m  refou. 
animaux  mal 

Il  de  la  Garonne  c  l'une  barrière  na- 
turelle contre  trou- 

pes lut  établi  sur  le  Meuve  pour  e 
échange  de  bét.ul  enlr  :nar- dades 
à  la 
que)  ;  G  (animal 

publiqui 
janvier  et  'A  lévrier  17 

chaque 
Ion  de  la  maladie  du  hélai. 

XVII.  Bourriot,  par  son  zèle,  préserve 

le  Bazadais  de  l'Epizootie. 
Le   sub  riot,    i:i, 

>itioi),  dans  leur 
plus  minulieuae,  de  t 

par - 
lrali< 

dont 

uliou  dt-  il  donnait.  Grâce  à  lui 
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le  Bazadais  fut  heureusement  é  de  l'épi- zootie. 

Bourriot  interdit  l'introduction  de  bestiaux 
dans  la  région  Bazadaise  ;  un  cordon  sanitaire 
formé  de  élachementa  de  BOldaU  dont  la  con- 

signe était  sévère,  fut  organisé  alin  d'assurer 
l'exécution  stricte  de-  précaution. 

■•  Le  bruit  B'est  répanda  ici  (écrirait  Boorriot 
le  16  juin  1774),  depuis  quelques  jours,  que  la 

maladie  ôpizootique  ï'e  iduite en  quelques 
étables  delà  généralité  d'Auch.  Quoique  le  bruit 
puisse  être  mal  fondé,  j'ai  prévenu  tous  les  con- 

suls et  commissaires  de  ma  subdélégatiou  sur 
Jes  limites  de  Gasteljaloux,  Nérac,  Mont-de- 
Marsan  et  Dax,  qu'ils  redoublent  de  vigilance 
contre  toute  communication  suspe  îte... 

Le  26  juin  il  insiste  encore  pour  qu'on  ei che  la  tenue  des  foires  de  toute  es  botes 

à  corne  et  il  demaude  qu'ailleurs  comme  en Bazadais,  on  surveille  la  stricte  exécution  des 
ordonnances  de  M.  de  Clugny,  surtout  pour  le 
marquage  auquel  lui-môme,  dans  le  Baza 
s'est  appliqué  avec  une  scrupuleuse  attention. 
Bourriot  a  pris  toutes  les  précautions  pour  qu'on 
se  conforme  aux  conseils  de  Vicq  d'Azyr, 
cependant  pour  cela  être  impitoyable  aux  pau- 

vres laboureurs  qui  n'out  pas  de  bétail  pour labourer  leurs  tei 
Ainsi,  un   sieur  Arnaud  Delas,  de  Floudê 

introduit  eu  fraude  une  paire  de  bœufs  venant 

de  l'autre  rive  de  la  Garonne  (vallée  du  Dr 
Bourriot  annonce  qu'il  fait  signifier   au  contre- 

venant "  qu'il  est  condamné  à  500  livres mende  et  à  la  confiscation  des  bœufs    ...  «  Je 
commande  en  même  temps  de   faire   exécuter 
sur  le  champ  la   partie  de  la  môme  ordonnance 
portant  que  ces  bœufs  serout  séquestré 

dés  dans  une  grange  sans  pouvoir  en  sortir  qu'au 
bout  de  quarante  .jours  »..    Mais  il  parait  qu'Ar- 

naud Delas  est  un  pauvre  laboureur  qui   - 
ruiné  avec  sa  famille  s'il  venait  à  subir  l'e\ 
tion  de  cette  ordonnance  par  la  confiscation  de 
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ses  bœufs  et  par  le  payement  de  500  livres,  et 
Bourriot  demande  que  la  punition  du   eontre- 

iimitôe,  à  l'amende  do  ômt  livre-, 
punition  déjà  bien  assea  lourde  pour  I 
(juelijii'  plus  tard,  Bourriot  écrit  une 

lettre  analogue  a  propos  'l'un  cultivateur  de 
Grignota  qui,  dana  les  mâmea  conditions,  a  con- 

trevenu à  la  d'introduire  en  Hazadais 
aucune  tête  'I*'  bétail  vouant  des  subdélégations 
voisi  léme  peine  était  prononcée  contre 
lui  et  Bourriol  demao  .o  l'into: 
veuille  bien  rapporter  la  peio  ition 

>mi|-  ind  •  pauvre  contreve- 
nant pour  le  travail  de  m  t<-i 
i  actes  de  manauétnde  facilita  Bour- 
riot I"  particuliôremenl  heureux  qui  pré- 
sida a  l'exécution  ailaires 

crites  ;  il  luit.'  ootie 
G 

[u'aiiioi;.  Bgarda connue  ve 

VOlta  au  point  qu'on  dul  av.iir armée  pour  I 

XVIII.  Modestie  de  Bourriot. 

[ui  couronna  torts 
personne  irriot  furent   m-  e  :.<-,:t  appré* 

en  haut  lieu  et  M.  Du  pré  «le  St-Maui 
succéda  a  M.  de  Clugny,  a  l'intendance  de 
yenne,  écrivit  au  ministre  pour  Paire  valoir  tous 

:lio!i  de  ! 

par  Bourriot,  qui  avait  h  ent  et  si  mo- 
destemenl  sccomp  i  Bon  devoir. 

irriot  refusa  loul  dédommagement  aui 

criflci  mnels  qu'il  avait  prodigués  pour 
ution  des  ordres  d  tient,  ou 
on  initiative  avait  e-  i  lutte 

contre  la  peste  boi  i  e.  L'i  itendant  de  ( ;; 
lui  avait  l'ait  offrir  les  lettres  de  -, 
riot  les  refusa,  récompensé,  disait-il,  •<  par  la 



ion  d'avoir  1 1  -erré 
le  Bazadai  -  du  ^olu  qui 
ruina  l<\-  |»:i\ 

Le  notes  de  l'i  i  I  une 
vague  idée  de  ce  que  dut  être  daus  la  région  la 
terrible  1 1 

par  t'épizootie. 
Dane  boo  rapport  sur  la  situation  de  la  pro* 

■,  l'intendant  de   Bordea  .  ei   i77o 
k...  L  :iit  et  pleure  pour  l'avenir   à 
cause  de  l.i  perle  du  bélail  lu  qu'il impossible  de  se  procurer  de  r 
terri 

Eu    Bazadais,  déclarent  une 
«  année  commune  ».  Ce  fut  la  su]  ion  la 
moins  éprou 

En   177'.  limait  d<  ir  la 
galion  de  Bordeaux  à  plus  de  six  millions 

de  li 
En  Guyenne  la  perte  lolale  fui 

millions,   d'après  Gr  '     qui  présentait ainsi  La  situa  lion  de  la  région:  i  Le  coin: 
langoureux,  alors  que  les  transport! 

faisaient  par  des  voilures  ail 
D'ailleurs  la  rareté  des  fourrages  rédui 
de  la   campagne  a    l'impossibilité  d'entre 
leur  bétail,  d  (En  effet  on  subissait  encore  l'in- 

fluence de  la  s<  du  printemps 
177  leld'orage                        i  durant  tout 

En  1777,  le.-  bêles  à   laine   >out    à   leur   tour 
décimées  par  une  grippe  Iri 
diminue  beaucoup  les  ressources  de  la   ré 
Bazadaise.  Les  troupeaux  d<»  la  n  \ 
des  furent  particulièrement  atteints, 

XIX.  Suite  des  Intempéries. 

Cette  môme  année  1877,  lechampign 
got  des  seigles  »,  envahit  les  ségalas  à  la  suite 

(1)  Voici  d'ailleurs,  suivant   Le  même  auteur,  l'étal  de* 
subies  par  chacun»' des  sunilclcgulioiis  du   : 

rdeaux,  il" .  36,040  livres  .  àgen,  Il 



d'humidité  ex  m  printemps,   à  tel  point 

.Hue- ront  ;  ;    le    pain     provenant    «le 
dot  distribuer  d  «nces 

ssinet  eu  1778s  déni  II  pltu  grande  partie  du 
Il  fallut  avoir  à   nouveau   reco  . 

l'imporlalion  de  ril  pour  permettre  à  la  popula- 
tion d'attendre  la  récolle  de  17 

Kn  1781,  nouveaux  désastres  dans   la   ré( 
submersible  de  Is  Garonne  par  l'inoodalioD  des 

lia  ;  pois  dans  \p  plateau 
du  18  août. 

re-de- laienl  en  foin 
>n   perdit 

i  la  1  i .  lur  le  blé  et  but  le  foin 
ie  des    landes,  la  mortalité  des 

brebis  continue. 
La  grêle  du  1781,  fut  particulièrement 

elle  ravages  le  paya,  de  Bas 
Ste-Bazeille,  aliramont  et  Eymet.  Tonte  la 
dange  fut  perdue,  les  toitui  irent 
pulvéJ  ir  lea  grê  se  bou- 

teilles. Les  tuileries  étant  dépoum  mai- 
restant  découvertes  furent  Ino 

point  que  les  habitants  "lurent  coucher  dans 

-   et  en  1783,  nouvelles  inondations  de 
ne. 

S  :   l'eau  manque 
puits  du  plateau         i  mdant 

Tant..  peu  près 
En  I  iée  mai.  i  pour  la  cul- 

.   surtout  i  des  landes.  L»> 
curé  d»>  Lerm  crut  devoir  taire  uue  meution 

ilempérii 
pins  singnlj 

par  la  variation  d  e  commeuce- 
nnMit  de  l'hiver  i  été  fort  see  et  tempéré,  les 
mois  «I"  fé\  rier,  m  té  un 

de  gla 
pluies,  qui  ont  retardé  la  , 
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létaux,  au  point  qu'au  commencement  de 
/ne  n'avait  ;  --é,   et  b- .vert  leui 

ont»'  8  excessive   pen- 
dant les  mois  de  mars  et  de  juin,  qui  uni  enlevé 

tous  les  fourrages  et  II  IQ  point  qu'on  a vu  le  foin  se  inUl. 
—  Les  seigles  oui  lé  en  général  par  la 
sécheresse.  Lps  ; 

par  l'ardeur  da  sable  qui  en  a  intercepté  les 
germes.  Celle  récolte  a  un  peu  n  -rs  le 
mois  «le  juillet  oui  a  été  pluviaux  ;   il  •• 
suite  plus  que  de  demi  année  pour  les  menus 

grains.  —   Les  chani  l'émeut  man- 
qué, mais  les  fruits  et  les  -  d  une 

abondance  rare.  Il  n'y  ;<  pas  d*  mé  }u"ou ail  eu  autant  de  fruits  al  de  vin.  —  L> 
vendu  15  livres  la  barriqw 

L'automne  a  prêté  toute  facilité  aux  e meucements...  » 

XX.  Nouvelles  Disettes  et  Famines 

En    1787  on  mentionne  un   grand   me  i 
te  ops  qui  commença  le  '-" 
vin  .-emblait  du  breu\  ileur  et 
coi  ps  ;  il  y  eut  disette  de  vins  presque  partout   . 

Sur  la  physionomie  agricole  de  cette  auuée, 
le  curé  de  Lerm  nous  donne  eue 
très  circonsta 

L'année  1787  S  présenté  des  variât 
guliôres.  L'hiver  a  été  froid  mais  te  n'ont été  que  de  courte  durée,  intei  ir  les 
plaies.  Le  printemps  i  été  asseï  froid  et 
terminé  par  des  pluie 
procuré  une  aboudan:  de  fourrs 
L'été  a  été  très  sec  depuis  le  comment  • 
septembre,  mais  jusqu'à   la   fin   de  l'anuée  les pluies  ont  été  pre  atinuellee.  La 
déments  des  ruisseam  grands  et  petits  ont  été 
très  fréquents;  à  peine  a-t-on  eu  une  semaine 
entière  de  beau  temps  et  dans  le  mois  de  décein- 



I>re  il  n'y  a  eu  que  trois  ou  quatre  jours  de  for- 

L  i  ré    >Ite  a  été  aJ  b  en  tou: 

de  led  d'Espagne  qui  a  été  br 
par  les  lui  :  iura  du  m  >il  et  u'a  pu 
venir  <»:i  maturité  m;in<|ue  de  pluie. 

»  Mais  les  cultr.  onl  6M  l  oup 
■  h*  traverses  pour  la  réooite  il€  leurs 
Plusieurs  particuliers  ont  perdu  l<  -'les 
pour   n'avoir  ji.t -   choisi  quelq rei  à  betl  ml  les 
(11:: 

■ 

Plu  'ont  pu    : 
ffes.  ou  a  perdu  BD<  :••  quantité  de  nul  et 
de  millade  para 
qu'on  M  iper  ni  ier 

■    I 

i 

lai 
es  le  cinq  j  iill< 
iDQéea  ; 
La  10  ii- 

loutenu  urs 
au  i-te 

i\\'\ ,  COI 

L'eiosssiYS  humidité  automnale 
.1  ta  ni  :     .  m  ter- 

rain mal  préparé,  i  rai  ani- 

mal, aprèfl  un  hiver  nget  1res  hum.. 
Aux  vignobi  ; •■>- 
mettent  la  récolte.  La  »  uin  :>ie 
détruit  toutes  les  cullara  >u- 
reroemenl  doit  importe. 
ces  pour  les  ensemeo  te 

a  ;  elle 
plus  inti  in- 8  le  froid  dei 

fut  un  des  plu*  i 
Le  Curé  8  parlant  du  froid  dit  :  «  il  a 
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été  plus  tort  qu'au  commencement  de  17t>>,  sui- vant certain.!   .Sarle  it,  le 

pain   celait  au    point  'le  :.  'il*  le  co 
avec  uue  hache,  al  M  tonneaux  le  vin,  d<« 
mauvaise  qualité,  tUQblOC 
beaucoup  de  plantes  périrent  al  les  récolté 
fourragea  manquèrent  an  pri 
temps  que  les  emblavurei  ie  dé- 

truites par  la  rigueur  de  re.  Le 
froid  dura  ainsi  du  2  décembre  178£       -     avier 

1789.  A  la  suite  survinrent,  jusqu'à  fin  m 
deux  mois  de  pluies  continuelles  qui  compromi- 

rent encore  la  végétation,  60 
coite  1789  fut  aussi  <1;  ■  que  celle  de  1788. 
Le  .lit  18  li  -eau  et  le 

froment  monta  jue  pains 
étrangers,  la   moitié  de  la  population  eut  : 

C'est  au  plus  fort  de  celle  famine  s  que 
le  Tiers-Etat  fut  convoqué  mai  pour  élire 

.  Etats  Grénéraui  lilles 
et  rédiger  le  cahier  déances,  qui 
naient  aux  députée  le  mandat  impéralil  de  ne 
pas  revenir  -  lir  obtenu  le  .-oula^ement 

misères  du  peuple. 

C'est  le  corps  affaibli  par  les  prh  al 
prit  révolté  par  les  souffrances  elles,  que 
la  population  det 

diqua  ses  droits  à  l'humanité  el  à  la  juslice. 

III 

CHARGES  l»i    Cl  LTIVATEl  R 

XXI.  La  Royauté  après  les  privilèges 

«  Tontes  prérogatn 
.  exe  ■    i'a lira:. 

sèment  des  impôls  el  concours  aui 
publiques,  subsisteront  m  aune 
une  propriété  ucuue  pu 
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porter  atteinte,  mata  enc 
qu'il  8  ii)')- 

liquo  qu'il  y  rut   s  pour 
ar  la  ié.r le  aa  eeprita,  la  lubordi- 

I 
duite  de  t<»uri  laa  bo 

; 

prouva  j  point,  au  moment  «m  le 
lo  allait  lilé,   la  classe  des 

privi  i  lit   imbue 

l^'laieut  laa  droits  du  Irai  •  .  Ua 
roulaie                                         e  comme  un 

droit,  oomma  une  propriété  •  l'autorité 
du  R            néme  ne  pouvait  porte  île. 

Catta  impud 

l'iodépendance  du  pi 

.  ill*elle  quelque  boro 

VOUdl 
du  droit 

seule  iJ i ̂ , 
et  le 

preatige  qu'el maure  d  irrea 
et  lo  clergé  da 

te  «l'eux- méma il-  disp 

rigueur  qui  leur  i  retirer  à 

gneui 
il  Un  •  ie  travaille 

le-  privati 
■ 



conc<>  m   qui  ami  ainsi 
placé-  la  droit  r 
et,  par  le  bit,  jouissent  d'ans  liberté  et  d<;  trai- 

tement-:  ieut  pins  larges  qu'en  terre Bsignsai iale.  Les  eultivate  .idance  à 
quitter  l'sxploitaUoi  d nent  aux                                  1rs  railler  m 
servilement  sur  1"                             iioune. 

La  noblesse   bazsdi  dtement 
mais  direclemenl  contrs  xurrence  qui 

prive    •■ allure  de  ses  domsinee,  et  elle  ém^t  le 
vœu  :  i  Que  le  do  Is  la  couroune  suit  ina- 
liénsble  • 

La  noblesss  du  i 
de  sa  tonte  i  libérale  du 

gouvernement  roysl  crée  une  catégorie  de  tra- 
vailleurs plus  •  ceux  qu'elle 

exploite  ;  une  1  ne 
doit  rien  à  la  ne!  elle  ne  peut  pris 

s'imposer,  et  surtout  moii  :  «van- 
ces  personnelles  •                               'lu  soi. 

Il  ne  fallait  pss  que  e  se  révolte  ou- 
verleint'iit  contre  la  i  ira  laquelle  il 
r.omrneuce  déjà  a  manifes 
Il  fallait  obtenir  d  l  iéné- 
raux  la  confirmation  du  i  isifde  la 
Doblesss  sur  le  si  .1  ne 
fallait  pas  que 

envers  le  peuple  que  us  l'étaient  »»urs, 
prov<  redit 
contre  la  louti 

voulait  "i 
que  le  Roi  lui  >:i  ab>ol  . 
le  peuple  ;i\  aille 

l.»'-  aob  es  du  1  veille  : 
volution,  mtant  que  le 
Roi  voudrait  leur  .e  monopole  ex- 

clusif dos  pri  .t  ré- 
volu'- contrs  1 

à  se  révolter  contre  leur  Roi. 

i  h  Bonn  •  ri-  liée  :  Gahl<  i  ■  *it  Ar  Pr-rHir t'5 
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XXII.   Les  droits  Seigneuriaux. 

Le  clergé  él  ouries  aussi  exi« 
géant  que  le  noble  et  l  x  que  lui  des 

prén-  [u'ii  relirait  de  la  possessif BOL  11    ivait    fait    dérider 
le  si  de  Lairan  que  la  dirns  était  de  droit 

divin   a i>r***>  l  is  en 
cette  i  i         i  les  dimefl  prélevée!   lur  les  sei- 

Le  Canon  r>3  du  <  '■ 
«  oécessaire  de  i  bj  er  la  dl 
la  loi  de  1 1 
crées  par  Tu-  niant 

babilemi  il  que  la  dune 
avait   été 
comme  an  des  droil    livj 

en  ce  qu- 

Qoei  l'ai  o 
pie  que  celle  c  i  par  leur  bon  roulol loblease  a  un  roi 
ou  à  un  b 

b  ayant  i  I  d'a- chat,  de  reprendre  quand  boa  lui  ira  la 
terre  qui  par  l»>  (ait  n'a  jami  d'être  «a trrre  I 

L'épai  -  .«'   .  était]       i  le   au  travailleur 

ries  c  .    Le   cultivateur 

n'était  pi  ûJ  par  le  sentiment  de 
l'acquei  ••!  l'espoir  de  disi  nnais  du  pro- duit intégral  d< 

•ni  le  né- 
iire.  Toul  l'initiative  lui  était 

étrangère  qu'inutile,  plus 
ou  prélèverait  chez  lui    \  ne  il   ne  faut 

mer  de  ne  sonna  iitivateur  de 
pie  que  comme  un  être  indolent,  passif, 



40 
routinier,  défauts  dont  DOI  popolai  -'lent 
encore  aujourd'hui  la  tache  héréditaire,  maie 
qui  disparaissent  peu  à  race  a.  une  meil- leure intuition  de  la  réalité  de  liberté  du  travail 

et  du  droit  de  propriété,  ou'il  ait  acheté  le  droit 
de  travailler  le  sol  et  de  disposer  I  ré  des 

produits  qu"il  en  retirait  en  payant  une  fois 
pour  toutes  (tenancier),  en  payant  une  rente  an- 

nuelle (fermier),  ou  en  donnant  moitié  ou  par- 
tie des  récoltes  'métayer),  le  cultivateur  était 

astreint  à  un  droit  seigneurial  annuel  particu- 
lier, qu'il  devait  acquitter  régulièrement  et  qui lui  rappelait  toujours  sa  condition  servûe. 

C'était  le  droit  de  Champmari  i),  droit  varia- 
ble suivant  les  teri  ■-  el  leur  seigneur,  pou. 

taux,  et  suivant  les  principales  production 
sol  pour  sa  nature. 

Ainsi,  à  Lados,  Messire  A.  Duhamel,  seigneur 
de  Lados,  ayant  sur  le  territoire  de  cette  terre 
droit  de  haute,  moyenne  et  basse  ju.-^tice,  perce- 

vait sur  les  tenanciers  de  sa  terre  «  I 

niers,  2  picotins  et  demy  d'avoine  par  journal  » 
et  "  1  poule  de  douze  en  douze  journaux 
titre  de  droit  de  Champmari. 

XXIII.  Calcul  des  Fractions 

La  perception  de  ce  droit  donnait  lieu  il 

abus  immoraux  et  aussi  habilement  qu'hypocri- 
tement couverts  par  l'expression  d'apparence 

rigoureusement  mathématique  de  la  recta 
calculée  d'après  les  surfaces  concédées  aux  di- 

vers tenanciers  dont  la  liste  était  consignée 
un  registre   dit    Terrier,  :   des 
surfaces  et  de  la  désignation  des  terrain-  dont 
ils  jouissent,  le  droit  auquel  celle  joui-- 
astreint.  Le  terrier  de  Lados  comprend  163  ar- 

ticles sournoisement  libellés  comme  ceux-ci  : 
Jean  Darquey  (marchand)  est  inscrit   po 

:  Libournato  ce  droil  s'appelait   B Bordelier,  puis  actuellement  B 
de  culture  attaché  a  la  propriété. 



Il 

journaux,  17  lattes,  17  >ir  «le  i  3 
Bols  8  doutera  d'aï  >pt  picoti 

>ti u  ;  poule,  un  l'une 
i  quatorzième  d'une  auli  i Motkeë  /Us,  pour 

.  deniers 
si  uemi,  plue  uu  quart  de  picotin,  et  un 

neuvième  d'un  autre  .  »,  plus un  douzie  i  dix-huitième  dune 
aul  : 

Jean iiotheê  (cardenr),  pour  13  journaux,  5 
lattes,  10  e 
huitième  de  denier  ;  avoine  >Uns  et  demi, 

un  cinquième  de  |  b  d'un 
autre  ;  une  poule,  un  do  et  uu 

Arnaud  tTArtigaut,   pour    3   journaux,    Il 

pico- 

tins
,  •

  

colins  ;  poule 
.   un   iii\  [ualrième 

d'une 
L'article  le  plus  tyj  

ii  qui 
COUC"': 

(jtii  pour  17  journaux.  5  I  doit 
p;n  er  :  21  quart  de 

avoin  :  quart  «l'un,  un  hui «l'un  autre 
e,  une  un  quart,  un 

quarante-huitième  d'u  ire  «l'une autre  un  de •>rce- 

vnit  ; 
ei  Bubdivision   de  ir  subdivision  de 
Burface.  I 
entier,  une  poule   entière  pour  le  quart,  le 

ime,  le  vîngt-qua  ►-quin- 
zième ouïe  di  inte-huitième  d'un 

denier,   d'un   picotin,  ou   d'une  poule,  ou   une 
fraction  d'un  autre  denier,  picotin  ou  poule,  ei 

ire  d'un  auti 
•  fractions  étalent  bien  individus 

n'existait  aucune  mesure  pour  séparer  ces  par- 



dé  lénrnnité,  et  U  fallait  que  le  travailleur 
aconitté  l'entier  pour  la  i i 

it  calcu  • 

XXIV.  Droits  Seigneuriaux  a  Langon. 

C'est  saûs  doute  pour  éviter  'l'avoir  à  acquit- ter des  traction!  -  q  lé  lé 
ciera  de  la  Baronnie  dé   La 
estimer  «mi  argeut   la  ce  en  nature  du 
droit  de  champmart  qui  leur  était  [mp 

La  base  de  ce  droit  était  :  «  Pour  ch  «cun  jour- 
nal u  raiaoD  de  sntd'une  part,  un 

quinzième  do  bois           •  rromenl 
chaud,  mesure  de            i  d'antre  et  un  quiu- 
ziôme  d'une  poule  encore  d'aatre 

Les  fermiers  et  los  (■>• inun   accord   et 

'•quence   ont   verbalement    abonné   le   dit 
quinzième  d'un  h  ornent,  et  le  quin- 

zième d'une  poule  à  dix 
avec  le  soi  ôd  argent  I  onze  boIs  imai 
pour  la  dite  rente  générale  (ou  droit  de  champ- 

mart] ». dant 

zon,  payaient  le  aroit  de 
Sixaint  ou  Quint  des  fruits,  le  cioquiê 
en   nature  à  la    récolte.    I  -  tuvait 
toucher  aux  fruits  hors  la    présence  du   . 

lé  par  le  se  Iroita 
Surtaux.  Le  vassal  avait  char.  lour- 

riture  de  ce  garde  pe  i  de  la 
récolte,  il  devait  le  nourrir  comme  il 
rissait  lui-même  et  sa  famille.  De  pi  u  i'1  ■ 
devail  porter  au  château  la  part  île  reçoit.- 
levée  par  le  £ai  :  ir. 

Ce  droit  de  quint  était  plus  particulier  aux 
vignobles,  qui  étaient  la  culture  principale  et 
presque  exclusive  de  la  paroisse  de  Langon 
(Touienne,   St-Pierre-de-W  ■    \ 
l'Evoqué,  0D  devait  en  fin  la  récolte  d'oné 
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lootM  Im  dix  os 
ta .  1. 1  p  irl  <e  «Mail  perçue  | 

••niant  de  déci- 
innt'nr,  al    le   cultivateur    devait    héberger    le 

il  du  seigneur.  I  i  I   au.-~i   le 
iporl  «lo  ,!iie  le  transport  à  do- 

micile de  la  part 
I  ilUaienl  •  un  autre  droit 

•lit  droit  de  nngtain,  qui  i  ,u  poor 
rer  l'exéentio  o  rè- 

glement sur  I  du  vin  d 

voit 

lit  nullement  de  l'acquit droit  da  (me- 
•ntrôle  de  <• 

d'un  type  obli 
droit  de  marque,  pou 
Voulaient  profiler  du  ; 

la  limite 
était  I 

b  d 

! 
Ire  leui 

e  droit  profilait 

qu'un  barrique 

ton- 

•  Iroit  do 

i 

redimé  ces  di 
- 

it  de 
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vingtain  au    tarif  do  1    lr  la 
Les  vins  de  GaillaU  ,  i  livre  5  sols. 
Les  vins  de  St-1'ierre  de  Mons,  1  livre  8 

5  deniers. 
En  outre  de  ces  droits,  les  tenanciers  payaient 

encore  un  droit  dit  droit  (Yexporle,  plus  spécial 
à  la  coutume  bordelaise  ;  c'était  comme  un  droit 
de  succession,  payable  à  chaque  changement  de 
tenancier  et  à  chaque  changement  .eur. 
C'était  un  droit  dont  la  recette  confirmait  pour 
le  seigneur  la  continuation  des  condition! 

ciennes  par  l'héritier  d'un  tenancier,  et  eifl  à 
vis  le  tenancier  par  l'héritier  des  Beigneui 
leur  successeur.  A  Langon,  le  droit  d'ex, 
était  de  six  deniers  tournois  par  journal. 
pays  de  coutume  bordelai  le  bazadaia 
faisait  partie,  le  taux  du  droit  d'exporté  ne  va- 

riait pas  entre  plus  de  huit  et  moins  de  six  de- 
niers par  journal. 

XXV.  Autres  Droits  Seigneuriaux. 

Les  Beigneura   des   ailles,  anciens   c 
fortifiés  où  se  ré  •       ibitants 

ieurie  en  cas  de  guerres,  avaient   d'à 
droits  sur  leurs  tenanciers  eu  retour  de  la  pro- 

tection qu'ils  leur  devaient. 
A  Roquetaillade,  les  ha.  ont  tenu 

faire  le  guet  au  château  à  tour  de  n  emps 
de  paix  ils  ont  la  faculté  de  se  1;. 
obligation  en  payant  a  rance 
annuelle  de  5  sols  par  habitant  tenant  feu. 

La  réparatiou  des  murs  de  ville  étant  a  la 
charge  des  habitants  qu'elle  protège,  le-  habi- 

tants doivent  au  seigneur  trois  journée-  de  cor- 
vées sans   recevoir  aucun   salaire,  m 

gneur  doit  fournil-   aux   hom  corvée  le 
pain  et  le  vin. 

Tous  les  vins  forains  circulant  dan-  le  ra; 
de  protectiou  de  la  ville  étaient  coofisq 
vendus  au  profil  •ulre- tien  des  murs  de  ville. 
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I,o  |  t  du  droit  de  auet  dont 
redîmes   les   habitant 
Noël,  mais  1"  seigneur  était  ce  jour  la  obligé 
d'offrir  u  abondant  à 
lui  apportaient  leur  tribut. 
Tous  ceux  qui  n'avaient  ;  itté  leur 

droit  le  jour  de  .\  le  lende 
como  our  troia  journées  de  cor 
leur  bétail  à  porter  du  bo 

La  rille  de  Roquetaillade  protégeait 
A.ubiac  et  Nii  tabitanl 

l.i  forêt  d'Aubiac  pour  la  olan  lée  par  le*  pour- barge  po 
le  premier  porc  n  iprea  le 
i/us;ige  du  bois  mort  leur  était  au  nnu  et 
le  parcourt  pour  un  troupeau  de  dix  vaches  el 
un  taureau.  Ceux  qui  ne  pouvaient  profiter  de 
ce  droit  de  int  le  céder 
habitant  étranger  a 

pour  iur,  dont  l'approbatii  indis- 
ible  la  perception  de  moitié  do  l'indemnité ier. 

a  Captit      ,    .  I    au    roi 
Cnlil!:. 

une  convention  de  1604  le  : 
«  En  une  u-  an 

et  par  habitant,  pour  aile 
leur  ;  au  transport  d1 par  boni  ier.     En  outre,  chaque  I  er  est 

tenu  en  droit  de  champmart  :  •  i-  de 
fief  par  chaque  journal 
deux  par  journal  •  Bans  pi 

En  dehors  d< 
Bur  ae  tvailleur 

1er  la  ré]  i  d'autre  ;neunaux 

Seu  mtdroitd  i#ter; 
leur-  pigeona  \i\ aient 

.t   moudre    leurs 

graina  qu'aux  mouU  eur,  oui: 
pain  ailleurs  • 
dange  ailleurs  rotr.  Le  seigneur 



m 

était  propriétaire  d  -eaux,  riviô- 
,  ii  traversaient -mu  do  I  il   pou- 
vait concéder  le  droit  dé  pêch*%  seul   il    avait 

droit  à  la  chasse,  même  d< 
comme  selle  des  corbeaux  qui  ravagent  les  ter- 

res ensemeno 
Le  bazadais  couvert  de   taillis   et  forêts  de 

haute  fatale,  était  particulièrement  giboyeux  et 
ses  habitant>  très  passionnée  de  la  chasse  mal- 

gré les  droits  exclusifs  du  seigneur.  Uf 
à  souffrir  particulièrement,  à,  ce  point  de  vue, 
de  la  jalousie  d'uu  évoque  de  lia/as,  qui,  -'étant 
plaint  que  les  habitants  de  quelque.-  rillages 
diocèse  détruisaient  beaucoup  de  gibier,  obtint 
que  les  habitants  de  ces   villages  seraient 
sa  r  mes. 

XXVI.  La  Dîme. 

Les  clergés  séculier  et  régulier  qui  avaio 

charge  du  service  divin,  de  l'entretien  des  égli- 
ses, de  l'éducation  intellectuelle  et  morale  du 

peuple,  du  soulagement  de  ses   m  bysi- 
ques;  qui  devaient  visiter  les  malades  et  faire  la 
charité  aux  pauvres,  percevaient  en  retour  de 
ces  obligations  la  dtme  dos  rôco  itribu- 
LioD  de  chaque  exploitant  du  krvices 
de  la  religion  et  à  la  charité  mutuelle  dont  le 
prêtre  était  le  répartiteur,  et  ne  devait  nulle- 

ment être  le  bénéficiaire  qu'eu  réalité  il  était 
devenu.  Le  clergé  percevait  la  dime,  mais  lais- 

sait tombi  :  ruine,  abandonnait 
les  pauvres  a  leur  misère,  la  population 
ignorance.  Nulle  part  le  clergé  qui  eu  avait  as- 

sumé la  charge  n'avait  dounô  l'instruction 
d'une  façon  régulière  ;  les  registn 
ou  la  plupart  des  actes  sont  signés  par  le  curé 
seul,  avec  mention  des  noms  des  témoins  «  ne 
Bâchant  pas  signer  »  le  prouvent 

Nous  l'avons  dit,  l'Eglise  imposait  la  dime 
comme  un  droit  divin  qui  lui  était  dû  et  elle  le 
prélevait  très  sévèrement.    Mais  comme   on   le 
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croit  trop  généralement,  la  dime  n'allait  pas  di- rectement tax  des  .   Elle 
allait                                      spéciaux, 

par  l'évêque  de  ce  revenu  à  charge  pour   eux 
d'indemniser  les  desservant- 
pour  leur                              m  une  il 
portion  congrue  dont  le  taux  variait  de  S 
ijOO  llV!  •• 

i  tut  clergé  et  les  moine?   >e  partageaient 
la  dime. 

A  Lmngotti  1   i  -Qulemeut  de  la  dime  revenait 
au  curé,  1/1  était  attr.  B  aux 
chanoines  de  I 
à  Vé 

■ 

lit  d'ailieara   le  vrai  bénéficiaire,  et  cher- 
chait I  î   Wxe  de  ce  qui    ne 

pouvait  être  (ju'uu  rt» 

e  re- 
malhon 
leurs)  le  droil 

exclu-  Tune 

m  lui  p.i- 

tait  pas  I  -o  livrer  ù  ce  petit  tra: 
:   ainsi  \  de 

M 

sire  l'évéque 
tournée  pasl 

leur  L'évéque  vint coucher  ici...  On  vint  novaies(i)  de 

qu'elles  râlaient  et  j'1  roulai  les  lui  céder  pour 
isiou  de  500  livn  -  quatre 

de  millade  irriqoe  de  vin,  la  p  lille  m 
sairo  I    I  •  avoir   tout 
examiné,  Mon  yaut  faire 
l'avantage  de 

.  ae  pouvait  plus  ouTtriement 

expri  on  d'avoir  sonda  une 
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ne  affaire,  puisque 
iauz  étaient  visé  •    fiché,  el 

être  consultés  par  les  prêtres  d a  bureau  ecclé- siastique. 

D'après  le  dénombrement  fourni  à  l'assemblée 
nationale  en  1790,  les  dîmes  le  liu  tet,  ordinai- 

res et  novales,  rapportaient,  payées  par  les  cent 

chei's  d'exploitations  de  cette  paro  mo- 
yenne : 

50  boisseaux  de  seigle,  soit  au 
prix,  moyen  de  10  livres    '  livr. 

35  b            i  de  millade,  à  5  liv.        175 
20  boisseaux  de  millet,  à  6  In  120 

18  boisseaux  de  sarrazin,  ;vi  6  liv.        108 
60  sacs  de  pibots  de  blé  d'Eï 

gno,  rendant  1  de  grains   pour  •', sacs,  soit  lu  sacs  à  8  livres   

ce  qui,  pour  la  d'une  des  grains, donne  un  total  de    livr. 
Somme  à  laquelle  il  faut  ajouter, 

pour  la  dîme  •!"-  aga  i           200 
Pour  la  dime  des  abeilles,  300  li- 

vres de  mi           150 

Pour  la  ilimo  du  chanvre,  35  li- 
vres (')           30    » 

Au  total       1  ••'!•"'•'!  livr. 
Soit,  par  famille,  13  à  li  livres  pour  la  dime 

payée  au  cler 
Mais,  du  moins,  tous  les  services  religieux 

étaient-ils  gratuits  .'...  Non  I  A  ce  revenu  venait 
s'ajouter  pour  le  curé  celui  du  casuel,  ; 
môme  dans  les  circonstances  de  la  vie  qui  ont 
le  moins  de  rapport  avec  la  religion  comme, 

par  exemple,  le  droit  d'introduction  d' 
chées  dans  l'église. 

chiffres  concernant  les  quantités  nous  onl  été  confirmés  pai 
un  travail  manuscrit  et  inédit  sur  vu 
n   Vusset.el  des  principales  familles  qui  y  ha 
travail  rédigé  par  un  îles  anciens  curés  de  ces  paroiss  N 
.i \ ■  h i ̂   donne  les  valeurs  en  Uvn  es  ooui  -  moyens  relevés 
but  les  mercuriales  du  marchi 



Une  ordonnance  de  l'Evôqu 
mt  la  paroisse  de  Pr 

Larifa 
• 

Le  .-lit  perce 
itfl  : 
Bni  'l'un 

grand  corps,  9  ' ■•  ir  la  levée  <»t  office 
messe,  ' 

•  du  lendemain,  da  l>out  de  mois, 
bout  .i*1  l'an,  pour  chacun,  16  - Lit  corps, 
16  iols. 

En  1781, 
la  par  ii,  au  de 

:t  Inhumer  d'Uzeste,  in curé  est  autorisé  a  >ur  le 

je,  ain8i  qu'il  e 

qui  .sont  autou 
Mu-i.i  ma- 

riage 

Pub  avec 

M 
I 

Pour  1'introducliOD    d'une 
de  din 

lu  purgi 
Et  c»'i;i  Bans  ; 
Souvent  d'ailleui  i  :  lient 

(rustres:  de  leurs  droits  Bur  rece- 
1  eu  retour 

En  17S.!,  le  curé 

droits  |  la  dfme  de  L  irm  qu'il  lit  eu partie.  \  SOI 
payait  30  livres  sa  argent  et  25  bois 

e  ;  le  curé  demande  pour  bb  rélrihulioo  le 
I  ii  lui  revient,  sa  demande  est 



6ée  et  en  la  Dotant  -■.  il  ob- 
(jue  ce  lier 

infiniment   préférable  quant  à    la 

tme  q  l'i  droit  d'< mt  au  paiement  do  le  de 
perception  était  le  m< 

on  des  droi  eorianx,  en  présence 
du  décim 
leur  fermier,  mi 
parU  revenant  au  seignea 
rente  an  nature,  ou  eu  m 
leur  avait  lechoil  Iroit  à  la 
entière  pour  les  fractions  restant  de  la  récolte. 

XXVII.  Les  Impôts. 

Après  la  dîme  p 
devances 
argent  et  Bujeltea  à  tant  d  le  perception, 
Burtout  do  la  pari  <lcs  fermiers  généraux,  le  cul- 

tivateur devait  acquitter  1"-  impôts  publi 
.t  d'abord,  la  taillé,  sorte  d'i  :icier 

calculé  d'aprê  Bnu  ou  la  terme  des  le 
exploitées  par  le  laill 

L'impôt  de  taille  était  fixé  chaque  année  selon 
aances  et  réparu  entre  toutes uvelle  ré| 

i  entre  |  aces 
imposabl 

Durant  la  \<>  ■■.  l'impôt de  taille  varia  de  20  ft  21  sols  par  arpent  re 
sentant   le  journal  de  -"il   par  hectare 
5  S  5  livre-  I  _.  A  ce  taux  il  fallait  ajouter,  pour 
droit  de  collecte  (perception  .  6  déniera  par  li- 

vre, et  1  denier-  pour  frais  de  taxation,  BOlt  lu 
deniers  par  livre. 

De  pins,  la  quota  part  des  bi  ■  par 
des  nobles  dans  la  commune,  était  a  répartir 
entre  taillable 

augmenter  d'autant  les  impositions  individuelles 
et  parfois  les  doubler.  En  aorte  qu'avec  lea  di- 
verses  charges  et  frais  im  terri- 
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ces  communaux  d6 
le  bore 

pour  le  principal  de  la  I  lille,  re\ 
livret,  soit  3  In  i 

Il  fallait  ajout*'!  imposa 
accesaoirts    <l>-    lu    taille,    l'éle  kt    à 
plus  de  moi 
eu  1786, 1"  prin  la  taille  «Haut  <i»>    . 
livres  *i  BOUL  en  ('•  .  ree  de  la 
Uille  mont  i.  1 ,506  w  l 

ce  qui  portait  l'impôt  de  l'hectare  à  plua  de  15 
livrée,  aoit  •*»  livres  par  journal. 
CapUaHon.  —  A  I  impôt  de  taille  veoa 

t»'r  l'impôt  ■• 
t  au  minimum  moitié  de  fin  :      '.aille  et 

ac< 
J  «avaient  an  taux  du  gn 
le  leurs  baux  ; 

droit-  -  ix, 
au  quatre-vingt : 

par  lii  1 8  pour  droil 
ii 

principale, 
par  corvéable  trois    tur 

de  i  ir  jour,  m  ince  de 
journt 

ul- 

tiva. 

Par  tdle, 

.    .  li- 
la 

ipter  ta  >ur ■ 

tare 
1  livre  I 



Ce  qui  porto  L'imposiUoD  par  jour- 

Si  QOI18  calculo:.  fa  la 

cajiii  .  principal),  -  .  hec- 
tare, et  que  D  ede- 

vances  acquittées  par  le  tenanciai 
la   valeui 

travail,  de  celui  <le  la  famille  qui  travaillait 
lui,  de  bod  bé  ait  à 

exploitation,  il  devait  acquitt--. 
eigneuriaux  (champmart).        3  liv. 

Dîmes            
Taille  et  ac< 

etc        - 

Capitatioo  et  ace  — 
Corvées,  dro  . roit 

d'exporle  et  nom 
tuels   

Ferme  (i)   

Soit  un  total  par  hectare  de      lvj  uv. 
on,  par  journal,  I  int  la 
valeur,  au  prix  moy< 
boisseau  . 
suivant  q  Langon, ,e. 

-  calculs  sont  bai 
de  pr  leur  revenu 
taximum  are. 

On  voit  qu  ;•  de 
pour  lui,  m  travail  et  de  ce- 

lui de  ,  le  culth  ls  les e  en  blé, 

la  ci:  tu  des 
autres  cultures  ou  du  i 

me  exploi- tation rur 
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H  ri  Allu\  Dl    TRA\  ULLE1  l; 

XXVIII.  Impositions  extraordinaires 

Aux  charges  ordioairet  l'ajoutaient annuelle:. 

d'autant  plu-  imprévues,  et 
d'autant  plus  lonr cipalaa  pn 
il  jiouvait  di 
Si.  pi  1 1  a- 

.ju.-titia: 

guerre 
Uoo  immédiate  d'un  l'un  troi- '.)ute  me- 

l)'i. 

a  la  :  .llici- 

p  îvail- 
:es  à 

llmp 

inet- 
lait  1 

■ 
i  ce  titre 

iiout   les 
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biens  des  nobles  ou  du  clergé,  elle  prêtait,  elle 
aussi,  ;t  d«j  m-  borne,  par  Btute  dei  faci- 

lités avec  lesquelles  certains  riches  rotai 
parvenaient  S  se  créer  un  blai  /inaire. 

Dans  ce  but  de  lucre,  l'abus  de  noblesse  était 
si  fréquent  et  de  telle-   protestati  aient 
produites  qu'en  1781  on  dut  engager  de  nom- breuses poursuites  pour  d  busive  de 
privilèges  de  noblesse. 

La    statistique    suivante  est  édifiante  à  cet 

égard  : Poursuites  engagées  eu  1781  dans  les  dé. 
tion3  de  Bordeaux,  Laune-  l  :  Bordeaux, 
371  ;  Lannes,  22 

Poursuites  justifiées  :  Bordeaux,  -40;  Lannes, 
80;  Agen,  120. 

Sursis  pour  supplément  d'en*;  »rdeaux, 80  ;  Lannes,  70  ;  Agen,  51 . 
Condamnation»  par  défaut  :   Bordeaux, 

Lannes,  17  ;  Agen,  Ô'J. 
En  17S2,  pour  obvier  a  cet  abus  vexaloire,  on 

dut  remettre  eu  vigueur  un  édit  de  1634 limitant 
de  quatre  à  huit,  suivant  la  population  des 
roisses,  le  nombre  des  pos  s  pouvant  bé- 

ier  pour  leurs  terres  de  l'exemption  de 
taille.  Mais  cette  mesure  ne  remédiait  pas  à  la 
situation  d'une  façon  elléctive. 

En  effet,  les  privilégiés  nobles  et  les  1 
teuanciei  >bles,  jouissaient  en  faveur 
des  mercenaires  de  leur  ,re  d'un  privi- 

qui  permettait  à  un  g  .  ..»mbre  de  tra- 
vailleurs  d'échapper  à  l'impôt  e;.  int  la 
lerre  et  constituait,  au  dire  do  Tiers-Etat  des 
paro  la  juridiction  de  Langon,  une  des 
causes  les  plus  directes  de  la  dépopulation  des 
campagnes. 

Contre  l'abus  de  la  livrée,  la  population  de 
ton  demandait  .  i  pure  et 

simple  de  cette  cohorte  d'hornm avilis  par  leur  emploi  et  par  leur  ,  qui. 
par  malheur,  sont  ce  que  nos  campagnes  pro- 

duisent de  fort  et  de  vigoureu 



55 

«  La  livrée  •■  ratredit,  Il  porti 
le  toute  i 

tion. 

«  Ce  .os,  que  le  luxe  et  l'orgueil  c* crent 
ment  oélibata 

is  fanet  aleu- 

:ie  lui  qui  Imposerait  d'une  taxn  ti 
la  lirrée,  permettrait 
camp  nma- 
geraieut  de  l'inégalité  dea  forl et  resUl  culture  et  à  la  société 

• 

Le  modi  *''tait  une autre  cause 
ontribnables.  Le 

- 

le  principal,  d'autant  pins 
iO  représentaient  qu'un  travail   fictif ontroleui  taille  et  des 

\  Qrig  o  !$,  .o  de 
4,700  |il  ;  I  plus 

[u'au  huit 

d'im- 
ribnables  les  plus  (,t  les 

plus  Inflnenta  profitaie  is  di- 

recouvrementa   injustifiés,  i^  travailleur 
d'autant  plui 
3ui  constituaient  pour  lui  l'impôt,  qu'il  était  loin 
'en  retrouver  le        i  La  forme  des lus  néce 

XXIX.  Moyens  de  communication 
priée 

de  la  .1  y  avait  dee  oheminfl  pour 



■'.  état 

do  chose-  était  d'autaDl   plus  préjudii hie  que  le  paya  était  dépourvu  de communication  
nature  

if  le  Ciron,  où  le 
flottage  des  ra  ut  prati 

Les  grande  irbaient  le  travail  in- 
suffisant des  corvées,  auquel  si  les 

bourgeois  cherchaient  paire  leu: 
nel. 

L'administration  ne  int  'l'aucun  en 
pour   assurer  les  communication! 
désintéressait  forcément  des  réclamation  - 
cultivateurs. 

Dans  un  rapport  présenté  en  I77u  a  l'inten- dance de  Guyenne  sur  les  moyens  de  communi- 
cation, dans  la  province,  l'ii 

St-André  pouvait  écrire  :  «  ...  Le  mao 

et  le  peu  d'a\ tient  nu  grand  nombre  de  prête 
lesquels,  sous  prétexte  de  pis 
qu'ils  occupent,  refusent  de  contribuer  a  l'a cernent  des  travaux  et  défendent  à  leurs 
viers  et  valets  de  se  rendr 
il  suit  que  les  pau  -  cultivai 
se  trouvent  seuls  chargés  de  ce  pénible  travail. 

V  Sauternes,  il  y  a  tronln-neuf  bouvier 
deux  cents  journaliers 

,  il  n'y  va  régulièrement  que  treii 
de  bœufs  et  cinquante-huit  jo  i 
Aux  plaintes  continuelles  qui  lui  sont  ai 

sées  sur  le  mauvais  i  l'adminis- 
tration répond  invariablement  qu'elle- la  charge  des  paroisses. 

Et  si  les  paroisses  "liront  des  sacrifices  parti- 
culiers pour  obtenir  l'aide  et  l'autorité  «le  l'admi- 

nistration, on  voit,  comme  à  Glayroui 
isolé  do   partout   par   suite  du   manque  de 
ceaux  indispensables  pour  la  praticabilili 
chemins,  la  noblesse  By  opposer  en  taisant  va- 

loir les  prétextes  les  plus  I  ta  :      ...et 
dans  quel  temps  les  habitants  de  Olayroux  vien- 

nent-ils demander  cette  imposition  :  dans 



!«■  riant  Boni 

es  suppliants  l'ont  « i  irs  pro 
oolal 

tlpont,  <le 

itre  l'opposil IralioD  de 

pi  i\  1  •  mine  tels...  • 

à    la 
trois 

; 

■:iti<»- 
tii*ii  064  roui' 

Les  travaille 

mêmes  par  fo 
cher 

gard,  intendant  • 

particaliers  étanl 
voir  ; 
Jurai  on  de 

a  leur  retour  .e  <iito  du 
tour  de   l 
1""  ')• 

il  u  Ba 

contentement  ;    malgré   l'opposil  ibdcV 
irriot,  il  fall  ut  l'i  le  I1nten< 

•    oral  pour  réduire 
ville  de  i 

, 
1 
1 

• 



XXX.  Péages. 

L'tn  Intérêt  particuli 
l'iatërét  "  au- . 

lé  du 

auni- 
cation  wnt  insu;1 impraticables   rendent   difflci 
commerciales,  mais  encore 
Bont 

8   qui   pj  i  an    iiui 
d'autant  plus  injustifié  que  le 
risé  dans  le  hut  d1  'retien  d< 
et  des  chemins,  le 

vais  «Hat,  malgré  l'impôt  spécial  q  servir à  leur  amélioration. 

Vers  177'.  oo  Bupprima  beaucoup  i route  pour  assurer  par  un  impôt  spéci 
Ponts-et-Chau 
circulation.  Ainsi  disparu! 
teluau,  Louchât-.  Hos 
ridej  a  ;  ceux  i 
Roquetaillade.  Quelq  t  mainte 

Les  Jauberthe 

auxquels  ils 
état  que  durant  le 
furent  de  préférence  dirigés  sur  ! 
Podensac.  .v 
raient  s'astreindre  a  des 
Le  - irer  par 

la   hauteur  d'( .sanh'  oeulede- 
>s  moulins  des  ■  Lindats     praticaJb  m 

le  passage  des  rades 
continuelles,   vu   le  mauvais  état 

is.  En  1762,  on  ouvrit  aux  radeaux  de 
bois  le  barrage  de  Barsac,  et  il  fallut  longtemps 
lutter  contre  les  réclamations 
moulin  des  Chartreux  gui  avaient 
opposition  les  mi:.  ■  Bordeaux.  Cette  ©or- 



p        ictant  <[u 
irait  pour  effet  de  supprimer  . 

lin  OU   II  v 
de  de  moudre 

■ 

'i.'  communie  itioo,  le   dou  •••   était 
loin  :•'  la  circulation 

e,  à  la  n 
niOD  de  '.it. 

ilaindre  ré  l'im- 
...  «  il  ii 

pont  de 
fail 

de  -  planches  qui,  tenant  bien! 

lu  commei 

. 

••i 

ihie  par 

XXXI.  Le  Charroi  et  les  Foires 

était 



60 sos  cultures,  il  était  devenu  spéculateur  pur 
animaux,  dont  il  aimait  a  trafiquer  souvent,  y 
trouvant  Binon  quelqu  ■  profit  pé 
moins  la  facilité  de  réaliser  q 
lequel  la  fiac  na  mettrai!  d 
ment  la  main  que  sur  les  reçoit- 
Pour  la  même  raison, it  abusait  de  Pei 
de  charrois,  où  il  usait  peut-être  sod  bétail  mais 
qui  lui  permettaient  en   tout  cas  de  j^a^ner  un 

peu  d'ai^ent,  alors  (pue  le  temps  |  i  cul- 
ture ue  lui  permettait  pas  toujours  d'escompter la  moindre  recette  ellective. 

Les  recette^  des  '"ires  et  l'argent  gagné  au 
charroi  ne  subissaient  pas  la  dlme  ni  le-  droits 
seigneuriaux.  Ella  taraient  dire  lax< 
la  taille  ou  à  la  capilation,  tandis  que  le  fruit  du 
travail  personnel  et  des  attelage.-  si  bénéticieu- 
sement  eût-il  été  employé  à  la  culture,  n'appar- tenait jamais  au  travailleur  que  pour  une  faible 

partie. Les  villes  dont  les  petits  commerçants  y  trou- 
vaient leur  intérêt,  faisaient  tout  pour  fav< 

le-  foires,  v  attirer  les  cultivateurs  et  leur  bétail. 
Bourriot  justifie  ainsi  l'amélioration  du  champ de  foire  de  Bazas 

autres  villes,  comptantes  d'arbres,  où  le  bétail 
trouve  de  l'ombre,  il  est  nécessaire  d les  cultivateurs  des  mômes  avanl  a  de 
les  attirer.   11   faut   mémo  éviter  de   les  la 
aller  ailleurs,  car  il  faut  considérer  que  ce  qui 
assure  la  fréquence  des  foires  hors  des  centres 

urbains,  est  l'avantage  qu'ont  les  pa; faire  le  commerce  des  bdStiaux  hors  de  la  vue 
de  leurs  maîtres.  Non-seulement  cela  donne  lieu 
à  des   fraudes  considérables,  préjndiciabh 
ceux-ci,  mais  leur  di'\  ient  encore  >• . 
nuisible  en  détournant  les  paysans  de  la  culture 
des  terres  plusieurs  rois  par  mois  et  pendant 
de-  journées  enti 

D'un  BU  s'efforç 
de  limiter  les  foires  el  s'opposaienl de  marchés  nouveaux  afin  iltiva- 



61 

ip  Juridiction, 
marché 

Ill<"ll<'     pi  Mlllllfl 

p  ir  8  £  ,  où  la   pi  ■ a  la  ville  sur  loule 
le  bétail  (M, 

mi  à  l'abui  des  oharroie  il  élail 
Binent  invoqui  justifiai 

oyanoc  I  iralioa  aea  routes  •'!  des 
chemins  <'t  If  désertion  dei  con  i  pro- 

lires  croyant  ainsi  réduire  la  fi 
par  impraticabilité  des  chemins. 

La  \  rai  r4  lulliplier  au 
traire  ea  réduisant  les  limites  des  chargements 
et  eu  augmentant  la  :  limaax. 

\V\II.  Le  Métayage 

multiplie  ':it  la cultur  it  depuis  longtem 
néraliaaUon  en  ! 

irait  au  moins  au  Iravailleui 

pari le  propriétaii  e  tutour  de 
du  pHyilé 
valoir  direct,  la  plupart  di  culti- 

•.  L'opposition  'i  antre 
opriétaire  et  le 

la  métaj  açe  considén 
diciaole  à  l'amélioratiou  <  I «*  —  culti 

La  lettre  suivante,  éorite  en  1706  par  M 
von  de  Lasaalle,  propriété  wût 
eal  édifiante  A  cet  •'•.  ird  : «  Il  e.sl  un  ai 

triminent,  c 
irnir,  lire  •  il  de 

la  métairie,  a  un  ..iitn> 
i  toutes  les  ch  > 
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sans  faire  un  denier  de  réparations  à  la  métai- 
rie ;  il  est  chauffé  aux  dépens  da  mai 

fait  une  bonne  rôCO 
de  le  nourrir,  la  moitié  qui  lui  appariienl 
lui  suffira,  mais  n  la  . vai^e  ou 
médiocre,  le  maître  doit  lui  fournir  les 
nécessaires  pi  loi   le 
métayer  laisserait  là  son  bien.  11  arrive  que  le 
propriétaire  se  prive  «lu  nécessaire  pour  le  don- 

ner à  son  métayer.  Celui-ci  n'a  à  payer  que  la 
capitation. 

«  Il  n'y  a  peut-être  pas  un  métayer  qui,  allant 
aux  charrois  à  l'insu  et  au  préjudice  de  son  maî- 

tre, ne  gagne  beaucoup  plus  qu'il  ne  paie  de 
pitation.  C'est  cependant  le  maître  qui  fournit 
bestiaux  et  charrettes  et  qui  est  tenu  de  t 
les  pertes.  Car,  quoique  le  métayer  noitié 
perte  et  à  moitié  profit,  il  en  est  bien  peu  qui 
paient  leur  moitié  perte,  non  plus  que  les  avan- 

ces que  les  propriétaires  leur  font  pour  leur 
subsistance. 

«  Lorsque  la  récolte  a  été  mauvaise  ou 
diocre,  il  arrive  -cuvent  que  le  métayer  quitte 
son  maître,  lui  devant  de  cinq  à  six  cents  1 

que  le  maître  perd  parce  que  le  >r  n'a 
rien,  ce  qui  n'arriverait  guère  SÎ  les 
étaient   laborieux,    actifs,    économes,   poui 
d'honneur  o. 
Malheureusement  la  généralité  des 

taires  bazadais  étaient  loin  de  donner  a  leurs 

métayers  l'exemple  de  cette  probité  et  de  cette 
activité  qu'ils  auraient  ré  l'eux    1 
tayer  ne  voyait  qu'un  maître  en  son  proprié- taire, et  le  propriétaire  considérait  le  métayer 
comme  un  ôlre  inférieur  et  étrang 
tuation  sociale  et  ses  droits  m  .  Il  eu  ré- 

sultait pour  la  prospérité  culturale  du  pays  un 

dommage  immédiat  dont  l'oppositû  '  onté 
entre  l'exploitant  et  le  propriétaire  était   la 
cause  initiale.  La  volonté  des  propriété 
posait  par  le  prn  ilêge  et  la  nécessité  .  la  volonté 
du  métayer  se   réalisait  par  la  ruse  et  |  I 
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malho  tante  m  demander  ta  toi 
que  le  strict  nécessain  ibaistana 
sacrant  a  la  culture  In  moins  de  temps  et  de 
soins  qu'il  lui  était  po  -.Me. 

\\\ill.  Commerce 

Parmi  .Tient  ei.< 
l'initiative  instincl  travailleurs,  ans 
principales  était  ! 

i.i  production  in 
locale  au  détrime  il  des  apporta  <iu  dehors.  Les ■ 

: 
me  p 

.  ttaillade,  -•'  ils  les  \  iu  •  li 
villn 

rentrée  des  d'autres    territoires . 

était  par  s 
en  dehors  la  juridic- 

parta  |  îelles 
les  do  ivaient  bouis 'le    lOUi 

; idic- tion  de  Borde  le  la  pré 
droits  de  Ba  ta  les 

irats 

sont  dans  le  droit  exclusif  de  débi- 
dite  juridiction  et  pi  • 

tel  temps  que 
jusqu'à  la  Teste-de  B  icn  dans  la  .1  iridictiou  «io 
Bordeaui  en  pays  de  d'au- ibilants  lie  et  pré 
de  B  entreprendre  d'y  débiter 
«•i  faire  porter  leurs  vins,  il-  -'Mont  empêchés 
par  les  jurats  de  ' 
punis  de  la  pe  et  des  barriq 
amende  arbiti  1 1  septem- 

bre 1713). 



84 

iM   vin-  de  Si  Pf'rre-de-M 
sons  de  Langoo,  pouvaient  descendre  la  rii 

avant  la  '  ondilion  de  porter  une  marque 
d'origine.  Ces  pri  minulieu 
mentes,  prévoyaient  la  forme,  la  et  le 
mode  de  fabrication  des  barriq  ial  à 
chaque  juridiction.  Il  eu  résultait  un  détriment 
énorme  ,  [ui  se  trouvaient  hors 
de  ce.-  i ■ .- 1 >  ons  pr  ■ 

La  fréquei  disettes  avai  .  itre 
forcé  a  enter  le  cour 

réaies,  et  le  cultivateur  ne  pouvait  eu  dis] 
I      i  gj  é.  Dans  les  années  d'aboi 

ulait  difl  ',  vu  les  difficultés 
de  transport,  et  aux  b  il  ne  pou- 

vait les  conserver  et  les  vendi  ■  pe  *[ui  lui 
semblait  jnéiéj-able.  Il  était  réquisitionné  s'il 
était  soupçonné  d'avoir  du  graine 
peine  lui  -on  >a  provision  personnelle, 
BOUS  prétexte  qu'il  ne  consommait  pas  de 
de  blé.  La  récolte  était  connue  puisqu'il  ei 
yait  la  diine  et  il  était  soupçonné  et  surveillé 
tant  que  le  marché  n'avait  pas  reçu  les  quanti- 

tés prévues. 
Cette  sujétion  était  encore  une  des  causes  di- 

rectes de  l'indillérence  des  travailleurs  à  l'amé- 
lioration des  cultures  ;  leur  routine  était  inté- ressée. 

XXXIV.  —  Prix  du  Travail  et  du  Pain 

...  i  ue  classe  d'hommes  qui  méritent  d'être 
soulagés  est  celle  des  manoovriers  qui,  n'ayant que  leurs  bras,  son!  obligés  de  faire  vivre  Leur 
tamille...  Mais  il  faut  distinguer  entre  ce 
(vivant  du  travail  de  la  terre)  et  ceux  qui  vont 
faire  des  vagabonds  en  ville  (i).„ 

La  misère  des  joumalû 
pondait  à  la  situation  si   précaire  >vai!- 
leurs  à  rente,  égale  à  celle  des  métayej 
gés,  pour  avoir  quelque  argent,  de  trompée  la 
(1)G  nulle,  lettre  précité)     \\\n   Le  Métoyaj 
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mce  de  leurs  maîtres  et  les  scrupules  de  la 

La  râleur  du  travail  >le  était  . 
queu<<-  d  lia  pauvreté  de*  employa 
elle  était  loin  d'être  proportionnée  i  i 
dea  Jo  ira  qui  le 
nées  de  corvë 

iui  Irai  liblea 

(fauche,  moiason,  nt  pa- 
yées il»*  12  à  14  wrnée  moyenne 

lit  à  Tu. 

Le  nombre  dea  félea  de  l'Egliae  durant 
quelles  tout  travail  «''lait  interdit  cm  . 

le  dim  .   était    bien   pi 

ijourd'hui.  I   a'eal  pi  ô  de  i  éduire 
a  -2'»n  la  Qombre  de  journée  de  travail  annuelles en  admettant 

. 

it  au   prii  d 
.  a  qu'un  ir  <jue 166 

L'habitation 
au  toit  de  mbre 
dont  le  aol,  la  terre  battue,  était  m<  i  in  lit, 
d'une  table,  d'un  iditiouuel 
repre*  plupart  du  la  aoitié 

irrique  armée  d'un  p t. 

Les  soina  d'un  m<  i  rudiinentaire,  ne  re- 
tenaient  pas ..»  femme.  Bile  i  i  travail 
ion  mari  icriflail  i  I        >>rnité  que  le 
temps 
a  travailler  loua  les  joui 

■ 
■ 

i 

ilit,  .-n  i 
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de  repos  passagers  inhérents  aux  devoirs  de 
lOD  »~exe. 
Lm  femmes  recevaient  un  -alaire  variant  avec 

lisons  de  j  I  mne. 

Klles  pouvaient  dans  l'année  apporter  x:',  livres 
t  sols  ta  nit'Miage.  Le  budget  annuel  du  nu 
était  ainsi  Limita  a  2.~>o 
environ  revenant  aux  impôts  :  capitation  et  ac- 

cessoires, COJ 

C'est  un  disponible  de  ir.  L'achat 
de  4  livres  de  pain  de  seigle  néce  |uoti- 
diennemeutà  la  plus  petite  famille 
la  dépense  de  plus  do  moitié  du  budget  jo 
lier.  Ce  cale;;  lé  sur  le  tarif  moyeu  de  la 
taxe  du  pain  à  Bazas,  faisant  ainsi  ressortir  le 
prix  moyeu  de  la  livre  de 
1760-1789  :  Pain  de  froment,  c 
niers;  pain  brun,  1  >o\  10  deniers;  pain  brun 
(2"  qualité),  I  sol  5  deniers  ;  pain  de  mèlure, 
1  col  8  deniers  ;  pain  de  seigbv  l 

Les  auuées  de  disette  le  lu  journalier 

lui  suffit  donc  à  peine  à  l'achat  du  pain 
par  économie,  les  travailleur  snt-ils 
un  pain  de  très  mauvaise  qualité...  «  Au  pain, 
nos  paysans  laissent  trop  de  son  et  mettent  trop 
d'eau:  les  pasteurs,  dans  les  :  es,  ce  par- 

viennent pas  à   leur  l'aire  co  ie   le 
son,  loin  de  nourrir  le  corps  humain,  e- 
connu  nuisible  a  l'estomac  et  qu'il  rend  ie  pain 
où  il  fort  difficile  a  digérer,  conséquent 

ment  peu  nourrissant...  et  c'est  peut-être  là  une 
des  principales  CJ  IS   maladies  ordinaires 
à  nos  landais  (obstructions,  goitres),  qui  se 
nourrissent  de  pain  de  seigle,  auquel,  par  éco- 

nomie, ils  laissent  le  plus  de  son  pos>ible...  » 
(Lettre  de  Bourriot  au  sujet  d'un  essai  de  nou- velle mouture,  1760). 

(ii  Au  prix  de  19  livres,  il  (allait  28 journées  à  s  -'l>  ih>ui 
un  boisseau  de  Dromenl  i  '  1er  un 

i  i  do  seigle  1 120  1 1 1  i  nui,  au  prix  de  la  tournée  de 

loi   li'i 
|.uui   II'  IjIo,  ï  K'l>  inuilib  de  tl.  ■ 
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Les  alimenta  i 
Donirilni  •  ilielle  et  plus 

ne  ce...   pain   d<  I  mous 
fait  la  deecription.  S  nu  la 
rigne  i   habituelle 
l'eau  malsaine  de  puits  iosufflaaroo  • 

in jo  d»<  prîTations,  pire  ••  .'une nourriture  in  .  la  popul 
•  •s  alVaiI> 

indolence  qrai  la  pliait  aux  axa 
tout  ordre  exploitant    • 

\  lee 

eTractairea  à  toute  a: 
ration  qui  aurait  pu  angine 
agricole  dont  les  récoltes  ne  lui  profitaient  nul- lement. 

CONGL1  SION 

Suc 

nu1,  la 
traîner  le 

anal]  • mités  cull 
plus  cruellem 

d'autres  époq 
lion-    • 

■ 

elle  •'•  .'i'i  contj 
d'applical rail  da 

•iaieut  indiqu 
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L'Indifférence  ei  la  résignai! 
aux  privation 
k  la  vie  matérielle,  i  .  à  la 
veille  de  la  Révolution,  de  ■  que 

j'ai  essayé  de  déterminer  :  le  la  pro- 
priété exclusif .')  j)ioi- tatiofl  abusif 

les  dirigeantes  ;   la  . 
dont  la  cultui 
enfin,  répercussion  a 
la  liheité  de  production  par  le  privi 
communautés  ni  des  nll<  al  à  leur 
profit  lea  ressourcef  maté 
auxquelles  elles  commandaient 

liais  c'est  contre  le  régi  propriél 
du  sol  qup  réclamaient  plus  dit 
tivateurs  bazadais  dan 
Btat  : 

Qu'il  Boit  permis  aui  i  assaux  do  se  i ou  amortir  le  iboursaut  aui 
gneurs  un  capital  détermii 

Accessibilité  de  la  propriété  d  de 
l'abus  des  privilèges,  ôquital 
impôts,  libre  disposition  di  ils  du  travail 
sans  l'entrave  des  prérogatives 
N'  commerce  et  -  justifiées,  fu- 
renl  di  -  :  nations  unanimes  et  primordia- - 

in  Bazadais. 
Par  les  exemple  aser 

par  quelles  exacl 
Li fiaient.  Seules  la  possibilité 
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